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cr.nii >'ELLE. — Cowr de cassation (ch. criminelle). 

BuJ/c/i'' : Coùi" d'assUes; témoin âgé de quinze ans ac-

uD
jplis; serment. — Tribunal d'appel; nullité de l'in -

eiriictiou en première instance. — Tribunal d'appel; 
du prévenu; qualiiieatiou nouvelle; aggravation 

]. peine. — Défaut de motifs; incendie involontaire; 

déflutde charges suffisantes; acquittement du prévenu. 

_ Brevet d'invention; contrefaçon; machine brevetée; 

acquéreur; réparation. — Cour d'assises du Nord : At-

1,-iiiat contre la vie de l'Empereur; huit accusés. 

CHROMQPE-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Isambert. 

Bulletin du 10 août. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN AGE DE QUINZE ANS ACCOMPLIS. 

 SERMENT. 

Devant la Cour d'assises, les témoins^ âgés de quinze 

ans accomplis doivent, à peine de nullité ' prêter le ser-

ment de parler sans haine et sans crainte, de dire toute la 

vérité et rien que la vérité, prescrit par l'article 317 du 

Code d'instruction criminelle; ils ne peuvent êire enten-

dus à litre de simple renseignement lorsqu'ils ont été ré-

gulièrement notifiés à l'accusé. 
Cassation, sur le pourvoi de Louis-Edouard Osmond, 

de l'arrêt de la Cour d'assises de la Manche, du 13 juin 

1855, qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité 

pour incendie. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Benault-d'U-

bexi, avocat-géiiéral, conclusions conformes. 

TRIBUNAL D'APPEL. NULLITÉ DE L'IXSTROCTIOX EN 

PREMIÈRE INSTANCE. 

Le Tribunal d'appel ne petit fonder sa décision sur i'ins-

truction faite devant les premiers juges lorsqu'il en résulte 

que les témoins entendus n'ont pas prêté régulièrement. le 

ieiment prescrit par l'article 155 du Code d'instruction 

criminelle; tn effet, en formant leur conviction sur une 

instruction irrégulière, il donne à son jugement une base 

illégale qui encourt la censure de la Cour de cassation. 

Cassation, sur le pourvoi de Gustave-Alexandre Le-

niour, de l'arrêt de la Cour impériale de Pans, chambre 

correctionnelle, du 16 juin 1855, qui l'a condamné à trois 

m ija d'emprisonnement pour outrage public à un témoin. 

M. Aylies, conseiller rapporteur; M. d Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M8 Achille Mo-

no, avocat. 

TRIBUNAL D'APPEL. — APPEL DU PRÉVENU. — QUALIFICATION 

NOUVELLE. AGGRAVATION DB PEINE. 

Lorsque d'un même fait, objet de la prévention, peut 

résulter ou le délit d'escroquerie ou le délit de filouterie, 

'e Tribunal d'appel, saisi par l'appel setii du prévenu, 

n'est pas pour cela hé par les termes du jugement de pre-

mière instance qui a reconnu l'un de ces délits, par exem-

ple, celui d'escroquerie, en repoussant celui de filouterie ; 

'1 peut, appréciant différemment les faits, déclarer qu'ils 
n e constituent pas le délit reconnu par les premiers juges, 

mais bien celui de filouterie; il n'y a pas là, lorsque d'ail-
leurs la peine n'a pas été changée, aggravation du sort 

W prévenu, mais seulement qualification nouvelle qui 

reuu-ait dans la compétence du Tribunal d'appel. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jacob Cahen 

oit Charles Beer, contre l'arrêt àe la Cour impériale de 

•*e^, chambre correctionnelle, du 27 juin 1855, qui L'a 

^ndarnné à deux ans d'emprisonnement et 50 francs d'a-

mende, pour filouterie. 

}[• Pouitier, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant M' Tréneau, 
avocat. 

b£fAUT DE MOTIFS. — INCENDIE VOLONTAIRE. —' DÉFAUT DE 

CHARGES SUFFISANTES. — ACQUITTEMENT DU PRÉVENU. 

Les motifs d'un jugement qui a acquitté un prévenu 
n ces termes : « Attendu qu'il n'y a pas preuve suffisan-

te le prévenu ait, par imprudence, communiqué l'incen-
e aux propriétés mobilières d'autrui, en ne faisant pas 

ti .f"X1 80Q lour en elal ^e vétusté, » délit prévu par l'ar-

Daa i Ju CUL10 K'uu '> 80ul suffisants. Eu effet, il n'existe 
I * Ua"s Co délit, comme c'est possible dans certains dé-

HP doute sur la question de savoir si le juge s'est 

j. par des moyens de fait ou de druit, et dès lors il 
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 nécessité do donner 

Bodet, avocat intei venant pour le sieur Dourlant. 

BREVET D'INVENTION. CONTREFAÇON. MACHINE BREVETÉE. 

 ACQUÉREUR. — RÉPARATIONS. 

On doit considérer comme faisant une juste application 

des articles 1 et 40 de la loi du 5 juillet 1844 l'arrêt qui 

déclare coupable du délit de contrefaçon l'acquéreur d'une 

machine brevetée qui, au lieu de se borner à réparer cer-

tains organes endommagés de cette machine, les a rem-

placés par des organes neufs, fabriques par lui, alors, du 

reste, que l'arrêt constate en l'ail que les organes rem-

placés sont les plus considérables de la machine, qu'ils 

sont la création particulière, l'œuvre spéciale de l'inven-

teur, que même celui-ci les vend séparés de l'ensemble 

de la machine, et que celte vente forme une branche im-

portante de son commerce. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Aylies, sur les 

conclusions conformes de M. Renault d'Ubexi, avocat 

général, du pourvoi formé par MM. Laureuce et Cotel 

contre l'arrêt de la Cour impériale d'Orléans, chambre 

correctionnelle, du 24 avril 1855, les condamnant à l'a-

mende et à des dommages-intérêts pour contrefaçon des 

métiers à tricot brevetés, au profit de M. Jacquin, dont 

M. Motte est cessionnaire : plaidants, M* Mauclair pour 

les demandeurs, et M' Lanvin pour M. Motte, partie ci-
vile iutai'voriafitu. 

La Cour a ensuite rejeté le pourvoi de Laurent Mario, 

condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assi-

ses du Vaucluse du 7 juiile 1 1855, pour assassinat suivi 

de vol. 
M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat général, conclusions conformes ; plaidant, 

M* Henri Harduutn, avocat désigné d'office. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Binet. 

Audience du 10 août. 

ATTENTAT CONTRE LA VIE DE L EMPEREUR. — 

ACCUSÉS. 
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 rj, J^1 du pourvoi formé par le procureur fmpérial près 

<l
e
 "r*31 impérial de Salut-Orner, contre le jugement 

^Jnbunal, du 4 juillet 1855, qui a acquitte le sieur 

par impru-

ne fi" 

^u-Eapuste boudant, prévenu 'd'avoir, 

* Ulls le leu aux propriétés mobilières d'autrui, en 
isant pas reparer son four en mauvais état, 

kéaér I ' follSûlller rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-
conclusions conformes ; plaidant, Ai* Mathieu-

L'audience est ouverte à neuf heures un quart. 

M. le président procède en audience publique au tirage 

des douze jurés qui doivent connaîlre de l'affaire. 

Quand le jury est constitué, on apporte dans l'hémicy-

cle de la Cour une grande manne d'osier qui contient les 

accessoires de la machine infernale construite par les ac-

cusés. 
Le siège du ministère public est occupé par M. Mey-

nard de Franc, procureur général, assisté de M. Paul, 

avocat général. 

Voici les noms des accusés : 
Nicolas Jules Jacquin, âgé de vingt-neuf ans, ingé-

nieur civil, né à Troyes, demeurant à Sharbech-lès-

Bruxeiles (Belgique). — Contumace. 
Célestin-Nicolas Jacquin, trente-quatre ans, ouvrier 

mécanicien, né à Arcis-sur-Aube, demeurant à St-Josse-

ten Noove (Belgique). — Contumace. 

Jean-Baptiste d'Hennin, trente-cinq ans, conducteur de 

travaux, né et demeurant à Lezennes (Nord). — Défen-

seur, M* Legrand. 
Joseph-Constant Vandomme, trente-neuf ans, tailleur 

d'habits, né à Saint-Omer, demeurant à Lille. 

Emile Desquiens, vingt-quatre ans, ouvrier menuisier, 

né à Gand, demeurant à Ronchin (Nord). — Défenseur, 

M* Flamand. 
Joseph Dussart, trente-cinq ans, ouvrier serrurier, né 

et demeurant à Lezennes (Nord). — Défenseur, M* Jules 

Leroy. 
Louis-Joseph Cordelier, vingt-neof ans, fileur de coton, 

né à Fives, demeurant à Lezennes. — Défenseur, M* Jules 

Leroy. 
François Desrummez, vingt-quatre ans, journalier, né 

et demeurant à Lezennes. — Défenseur, M* Pellieux. 

AL.Curolle, greffier en chef, donne lecture de l'acte 

d'accusalion, qui est ainsi conçu : 

Le lundi 11 septembre dernier, vers cinq heures du matin, 
le cantonnier Gallois, en suivant la voie de fer de Lille à Ca-
lais, crut remarquer que le ballast de la voie de droite avait 

élé remué à peu de distance du poteau kilométrique n° 
278/730; il fit part tlo cette observation à son camarado 
Heuse, qui, comme lui, se mit à déplacer les briques concas-
sées servant de ballast dans cotte partie de la voie. Cet exa-
men les amena à reconnaître que sous la traverse placée en 
cet endroit, reliant les deux lignes de rails, se trouvait en-

. fouie, à la profondeur de 35 centimètres, une boîte eu forte 
tôle de fer de 22 centimètres de hauteur sur 12.centimètres 
de diamètre. Le disque supérieur de co cylindre présentait 
deux petites ouvertures,'l'une au centre, très solidement fermée 
par une anse à charnière en cuivre et par une vis de pression ; 
l'autre, placée près des bords, donnait passage dans l'intérieur à 
deux fils métalliques recouverts de coton, qui, de ce poiut de 
départ, suivaient la voie à aDgle droit, pénétraient sous le 
rail qui borde le talus du chemin de fer, descendaient le la-
ïus, traversaient le fossé, remoiiiaieiit le terti.e correspondant 
à la voie, franchissaient la haie et le chemin latéral d'exploi-
tation pour fuir, en s'accommodant à la déclivité d'un champ 
voisin dépouillé de sa récolte, et venir s'abriter, après un par-
cours total de 30 à 33 mètres, sous un poneeau en bois cons-
truit provisoirement pour l'exploitation d'une coupe. Ces fils, 
évidemment destinés a la transmission du Rai de électrique, 
n'étaient pas entièrement déroulés; ils reposaient près d'une 
boîte eu bois blanc qui contenait une pile de Buuzeu, composée 
de tr.iis éléments complets et d'un quatrième élément de re-
change. Les cantonniers Heuse êt Gallois ne pouvaient se ren-
dre compte de la nature et de l'importance des objets qu'ils 
venaient de découvrir; cependant ils les déposèrent, dans la 
matinée, au bureau du commissaire de la surveillance admi-
nistrative du chemin de 1er à Lille, et immédiatement, sur la 
dénonciation de ce foiitiounaire, la justice, prévenue, s'en sai-
sit. L'instruction, pour guider sa marche et éclairer ses in-

vestigations, avait d'abord à se demander quel but s'étaient 
proposé les auteurs d'uueaussi atïrouse machination. Il ue lui 
fut pas difficile de comprendre que la présence de l'Empereur 
au camp de Boulogne ne pouvait pas y éiro étrangère, car uu 
bruit général existait dans la contrée que Sa Majesté, qui ve-
nait Ue recevoir la visite du roi des Beiges à Calais, devait so 
rendre en Belgique pour y assister, le mardi 12 septembre, 
aux tètes splemlides que la ville de Tournay offrait a son sou-
verain. Ce projet de voyage favorisait uu attentat. Lu lieu, la 
nature, la grandeur du crime, tout s'expliquait dans 

hypothèse. En effet, le convoi impérial devait nécessairement 
parcourir la voie ferrée de Calais à Lille ; l'explosion, habile-
ment préparée pour éclater au moment de son passage ou quel-
ques secondes auparavant, déchirait les flancs du cylindre, qui 
vomissait la mon au milieu d'une épouvantable confusion. 
L'élu de 8 millions de suffrages, le prince aux destinées du-
quel la France est si intimement liée, disparaissait de la scè-
ne du monde européen ; l'ordre social, comme l'ordre politi-
que, s'engloutissait de nouveau dans de vastes abimes ; mais 
la Providence veillait, elle conserva Napoléon III à l'accom-

plissement de sa glorieuse mission : Sa Majesté ne vint pas et 
la muchine infernale fut décuuverte. 

Il n'y avait pas d'ailleurs que les circonstances du moment 
pour donner à l'auto ri té judiciaire la pensée qu3 la vie du 
chef de l'Etat venait d'être menacée, comme l'obstacle fort et 
puissant devant lequel se briserait autrement toute tentative 
de violence ou d'insurrection ; quelques faits antérieurs doi-
vent être rappelés. Immédiatement après les événements de 
décembre 1851, les démagogues réfugiés en Angleterre et en 
Belgique semaient le besoin, pour l'accomplissement de leurs 
projets révolutionnaires, auxquels ils ne voulaient pas renon-
cer, d'entretenir dans la ville de Lille des relations occultes 
qui leur donnassent, lorsque l'occision se présenterait, des 
hommes décidés à ne reculer devant rien, môme devant l'as-
s.ssiiiat. Ainsi, sous la direction, entre autres, du docteur 
Walteau, condamné pour ce fait par la Cour impériale de 
Paris, fut fondée à Lille et aux environs une société secrète 
qui fournit son contingent lors de l'attentat de l'Hippodrome, 
i » <MUB»à Lficl<stc- ri, nuis condamné pour affiliaiiun à la so-
ciété secrète dite des Poignards, disait, quelques jours avant: 
« Nous avons des gens qui sont allés à Paris; l'Empereur ne 
peut échapper, ils doivent tous tirer un coup de pistolet des-

sus. » Leur tentative fut déjouée, et le jury de la Seine fié jus-

tice. 
Depuis, en septembre 1853, quand l'Empereur vint à Lille, 

pareils desseins germèrent dans l'esprit pervers des mêmes 
hommes, et l'autorité sut qu'uue machine infernale avait été 
dès lors introduite en France par les soins de d'Hennin, dont 
les rapports avec les conspirateurs de Paris, d'Angleterre et 
de Belgique étaient surveillés ; l'effet en fut prévenu; et l'ac-
cusé dut se borner à réunir ceux de ses complices qui avaient 
pu franchir la frontière dans les vastes carrières de Lezennes, 

qui leur servirent de refuge. 
Depuis encore, l'arrestation dans le département du Nord et 

la condamnation par la chambre des appels de police correc-
tionnelle delà Cour du nommé Finiel pour affiliation à une 
société secrète, prouva de nouveau que ces ennemis du repos 
public poursuivaient leur couvre et qu'il n'est pas de si déso-
lantes conceptions devant lesquelles la persévérance de leurs 
criminelles ardeurs se fût résignée à désarmer. Comment, avec 
tout cela, les magistrats auraient-ils pu douter qu'un attentat 
venait d'être commis contre S. M. l'Empereur, et que, pour 
arriver à satisfaire leur haine aveugie du pouvoir, les déma-
gogues avaient demandé à ia science son dernier mot, sans 
s'inquiéler du deuil dans lequel une affreuse catastrophe al-

lait jeter de nombreuses familles? 
Du point de départ qu'elle adoptait, l'instruction avait trois 

.questions principales à approfondir : 1° quelle était la nature 
et la force do cette nouvelle machine infernale ? 2° contre qui 
était-elle dirigée? 3° quels étaient les auteurs de cette abomi-
nable combinaison, les coupables à livrer à la justice du 

pays? 

BUREAUX. ', 

RDB H AR LA Y-DU -PAL 

au coin du quai de l'Horl 

à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchie. 
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B en que les faits matériels parlassent assez énergiquetnent 
par eux-mêmes, la justice fournit à l'examen des experts les 
plus compétents la boîte cylindrique trouvée sous les rails à 
Pérenchics et ses accessoires; les conclusions du rapport ont 
été péremptoires et précises; elles se formulent ainsi : 

- 1° Le cylindre contient 2 kil. 407 gr. de fulminate de mer-
cure coloré par une laque rouge; cette poudre est essentielle-
ment fulminante; c'est la poudre employée pour charger les 
capsules désarmes à percussion; 2° la pile de Bunzen , pla-
cée de 30 à 50 mètres du point où l'explosion devait être pro-
duile, est assez forte pour déterminer l'explosion au moyen de 
l'incandescence du fil de platine; 3° l'explosion eût entraîné 
la démolition de la voie de fer avec projection des rails; et en 
admettant le passage simultané d'un train, un déraillement 
eût eu infailliblement lieu dans les conditions les plus désas-
treuses. Enfin, MM. les experts ajoutent qu'il est facile de se 
faire une idée de la force d'explosion et de destruction de celle 
machine infernale en se représentant que la poudre fulmi-
nante contenue dans le cylindre eu fer serait plus que suffi-
sante pour charger 75,000 capsules d'armes de guerre. La na-
ture et le but de la machine infernale étaient donc clairement 
établis. Une violente explosion, qui devait causer le déchire-
ment instantané de la voie de fer, un vaste champ de destruc-
tion et de mort, avaient été aussi froidement qu'habilement 

calculés. 
Quant à la victime plus particulièrement désignée entre 

tant d'autres dans cette immense et sanglante hécatombe, 
c'était l'Empereur. Au dire des journaux français comme de 
la presse belge, le voyage de Sa Majesté soit à Lille, soit à 
Tournay, ne faisait plus de doute, et cette croyance devenue 
générale fournissait l'occasion épiée avec tant de persistance 
de commettre un attentat dont les instruments se réunissaient 
dans les maisons de quelques-uns des accusés, depuis les pre-
miers jours de juin. Indépendamment des preuves qui vont en 
être rapportées, une autre information révélerait encore, au 
besoin, le concert da coupables inspirations qui a précédé le 

plus grand des crimes. 
Pendant l'été de 1854, le nommé Lasseron, comme Leclerc 

déjà nommé, condamné pour participation à une société se-
crète, fabriquait des poignards et tenait ces propos significa-
tifs : ■< Nous eu aurons bientôt tous des pareils ; nous en au-
rons bientêl besoin. » Un peu avant le passage présumé de 
l'Empereur, Leclerc disait : « Il a beau faire (l'Empereur), le 
niazinguier (piège) est tendu; nous l'attraperons. » Puis, au 

^iiomeut où la machine doit éclater : « Ce soir, nous verrons 
quelque chose, peut-être une révolution. » Et le même jour, 
ulors que, suivant le mot d'ordre et les instructions données, 
on attend le résultat de l'explosion, Bazin père, un autre CDU-

damné de la société secrète, est en permanence avec quarante 
ou cinquante hommes affiliés sur la place de Lille; tous sont 
armés de poignards. Plus tard enfin, après ia découverte de la 
machine infernale, comme il ne fallait pas qu'on eût la pen-
sée d'un attentat abandonné, Lecierc s'écriait encore : <> S'il 
n'a pas sauté celte fois- ci, tôi ou tard il sautera; s'il n'est 
pas tué, il sera au moins blessé. » 

Mais qu'y a- t-il besoin de démonstration d'un fait acquis, 
avoué même? Les accusés pressés de questions, notamment 
Desquiciis et Dussart, oui été obligés de reconnaître que le 
crime élan dirige contre la vie de Sa Majesté. 

Les membres de la société, qu'Us fussent ou non initiés au 
complot, en attendaient et devuient en assurer les résultats. 

Si les patientes et laborieuses recherches des magistrats n'ont 
pas réussi à meure tous les accusés sous la mains de la jus-
tice, elles sont parvenues du moins à percer tous les voiles 
derrière lesquels ils se sont efforcés de se tenir cachés, et la 
part de chacun d'eux aux crimes dont ils ont à rendre compte 
est devenue manifeste; voici successivement de quelle manière: 

Une étiquette de chemin de fer portant le mot : « Bruxel-
les, » trouvée sur la boîte qui contenait la pile de Bunzen, ser-
vit do ponu de départ aux investigations de la procédure et 
nul bientôt sur la trace des coupables. On sut d'abord que, le 
28 août, un individu prenant le uoui de Leconite, et qui n'est 

autreque le nommé Louis Deron, expulsé de France, à l'égard 
duquel il a été statué par un arrêt séparé, avait présente à la 
douane de Lille une caisse contenant du fil de cuivre recouvert 
decolon vert, dit fil électrique, dont il nvaitacquilié les droits 
d'entrée; que lu 9 septembre, le uièeie avait retiré du bureau 

deà douanes une pile électrique, dite de Bunzen, renier. i i ;e 
dans une caisse en bois blanc, depuis reconnue pour être ci Ile 
retrouvée sous le ; onceau de Perencliies. La pile avait élé 
portée par le chargeur de ia douine Boyer tous la conduite 
du prétendu Lecomle, dans un hôtel en construction appar-
tenant àM. le président Lalher, situe place du Conceri, à Lille. 
Or, les travaux de cet hôtel étaient diriges par l'accuse u'fleu-
nii), l'homme qai avait déjà prési ié à de» rssais d'alternat 
lors du passsge de Sa Maj ste Napoléon III, à Lille, en 1853. 

Enlin, le jour même de l«, découverte de la muchine infer-
nale, un sieur Cordier, ouvrier peintre, se pieseniail devant 
le commissaire de police t'iei et lui apprenait que, quelques 
jours auparavant, d Hennin lui avait propose de l'as»oc. er à 
un complot dont le but était do faire sauter l'Empereur, à 
l'aide d'une machine infernale; 1 1 Coi lier entrait dans des 
déiails si minutieusement exacts, déjà corroborés par des faits 
matériels constatés, qu'il était impossible de ne pas ajouter 

foi à sa déclaration. 
Des ouvriers maçons employés à la construction dirigée par 

d'Hennin firent eoiinaîtri', d'un autreto.é, que, dès la lui de la 
semaine précédente, des individus étrangers à la ville de 
Lille avaient élé en relations presque continuelles avec d'Hem 
■ia. Celui ci interrogé avoua avoir eu en eifèi es entrevues 
avec deux personnes venues, disait-il, pour prendre les plans 
ue rnotei cie ai. i-.u.iner, seulement, n a ^i^j^xAxc K ioièuuu 

ignorer leurs noms; mais peu importe co mensonge évident 
de l'accusé; la venté ne devait pas moins se produire tout 
entière, et aucun doute ne pouvait s'élever, avec les renseigne-
ments recueillis, sur le signalement exact do l'homme qui 
avait introduit en France les fi s électriques et la pile de 
Bunzjn trouvés à Péreuchies, 

Le samedi 26 aoûi, Deron dit Lecomte était arrivé à Lille 
par le train de Belgique, et avait présenté à la douane les fils 
électriques qui, en raison des formalités à remplir, ne lui 
furent délivrés que le lundi 28 août vers dix heures du 
matin. 

Le 4 septembre suivant, il rentre de nouveau en France 
par la voiture de Tournay à Li le en compagnie d'un autre 
individu dont il a élé impossible, jusqu'à présent, de bien 
établir l'individualité: il est alors porteur de la caisse qui 
contient la pile de Bunzen, et qu'il laisse au bureau do Bai-
sieux, pour la reprendre le lendemain 5, à celui de Lillti Ce 

jour-ià, eu effet, Deron se trouve à Lille au cabaret de l'Im-
pératrice avec l'accusé d'Hennin; l'atcusé Desquiens vient les 
y joindre, et il se charge d'aller chercher Cordier sur les tra-
ces duquel d'Hennin se met de son côte. C 'est Desquiens qui 
rencontre Cordier, et celui-ci, en présence du prétendu Le-
comte et de l'étranger resté inconnu, reçoit de «fïleuuin la 
proposition d'entrer dans le complot ; il paraît accepter, tt 
d'Hennin lui prescrit, ainsi qu'à Desquiens, de se rendre à 
minuit au faubourg de la Madeleine près du passage du che-

min de fer. Cordier et Desquieus -acceptent, mais ils se trou-
vent seuls au rendez-vous, qui n'a pas de suite. Ce même 
soir, d'Hennin conduit les deux étrangers dans i'hôlei de M. 
Lallier et leur fait occuper le lit du domestique Carlos Tuf pin, 
qui va coucher chez le contre- maître Guémet. 

Le mercredi 6 septembre, Deron et l'inconnu qui l'accompa-
gne ont da fréquentes reunions avec d'il mu n qui en fait l'a-
veu ; vers six heures du soir, Desquiens les rejoint au cabaret 
de I Impératrice. Cordier s'y trouve aussi, et là, d'Hennin, 
après lui avoir expliqué ce qu'il appelle un.'! affaire de con-
trebande, ajoute : « Attention, il y va de la tête I » Cordier 
elfrayé, se retire; Desquiens demeure, au contraire, et on lui 
donne l'ordre d'être à la brune rue de la Monnaie. 

Vers sept heures il s'y rend, reçoit des planches qu'il porto 
entre ie cimetière et le passage à niveau de la voie de fer; la 
gendarmerie a plus tard retrouvé le plancher formé avec'ces 
planches qui provenaient des bois de construction de M. Lai-
tier confiés à la garde de d'Hennin. 

Deron, dit Lecomle, et son compagnon, passèrent encore la 
nuit du 6 au 7 septembre dans le lu du domestique Turpin. 

Le 7, Deron se présente au buieau central des douanes pour 
opérer le retrait de la pile de Bunzen ; n'ayant pu l'obtenir il 
annoiice qu'il reviendra le lendemain. Le même jour, l'accusé 
Cordelier, dit le Matelot, apporte de Ltzenne chez d'Hennin 
à Life, des instruments de forage; Deron et l'inconnu couchent 
encore dans le lit de Turpin, qui va loger au cabaretde l'Im-
peratrice pour le compte de d'Hennin ; celui-ci, de son pro-
pre aveu, paie la dépense. 

Le vendredi 8, d Hennin cherche Cordier qui n'avait point 
reparu aux réunions des accusés depuis le jour où d'Hennin 
lui avait dit : « Attention, il s'agit de la tète! » Le rencon-
trant, il ajoute, après lui avoir adressé des reproches : « Si lu 
as le malheur de causer, prends garde à toi I « Dans la soirée 
de ce même jour, les accusés d'Hennin, Desquiens, Dussart et 
Deron se réunissent; ils se chargent des instruments de fo-
rage apportés la veille de Lezennes par Cordelier, et se ren-
dent au-dessus du passage à niveau de la porte d'Ypres près 
du poteau kilométrique 278[730, où ils entreprennent dé per-
cer un trou qui doit arriver directement dans une traverse. 

D'Hennin, Dussart et Desquiens avouent tous trois avoir tra-
vaillé à ce forage qui ne réalisa point les conditions voulues 
parce que la lamère n'était pas assez longue, bien qu'elle eût 
quatre rallonges, et Deron boucha l'oçihpa du trou &vec du 

gazon; quani à la terre provenant de l'extraction, elle avait été 
mise provisoirement dans le sac aux outils, et elle fut ensuite 
répandue dans un champ de betteraves. 

D'Hennin, Desquiens et Dussart retournèrent ensuite chez 
eux avec les outils qui restèrent déposés chez d'Hennin. Deron 
et son compagnon passèrent encore cetie nuit du 8 au 0 sep-
tembre dans le ht de Turpm, dont d Hennin continua d'ac-
quitter la dépense clic/, le cabaretier Marchand. 

Le 9, de fréquentes réunions eurent lieu outre les accusés ■ 
lés ouvriers maçons, travaillant à i'hôujl de M. Lallier re-
marquèrent les nombreuses visites leçues par d'Henni» que 
l'accusé Vandomme vint trouver plusieurs fois. Ou approchait 
du moment décisif, et, dans la soirée, on prii rendez-vous 
pour le lendemain 10, à huit heures du soir, entre la porte 
Saint-André tt la voieriedite la Bouvache. 

Ce it>£ i .ejour, vers quatre heures du soir, Deron se urésen-
tail a la douane, et parvenait à en retirer, BfKrèaavoii! âoouiué 
les droits d entrée, la pile de Bunzen qu'il taisait traniuorter 
dans la pièce précédant le cabinet de travail de d'ileinnn dans 
la maison dont cet accusé dirigeait la construction. Dès ie nia-
tin du t% d Haauin chargea Cordelier de transporter chez 
lussart le sac qui reulermait les outils à forer, une pince et 
uu morceau de zinc. ' i"»ee. 

, Iers uu^ ueu,'e? du «>ir, Cordelier et Dussart partirent de 
Lille avec les outils, tournèrent la ville et arrivèrent vers les 

sept heures pies de la porte Samt-André ; Cordelier y resta 
piesdes outils; Dussart alla chercher Deron, qui vint avec les 
deux paquets de m électrique; Desquiens ne tarda pas de son 

côte a apporter la machine infernale p/opremeiii due, euve-
oppee dans du papier. Tous ces objets furent déposes dans le 

lusse qui borde la route, puis Deron envoya Dussart et Corde-
lier avertir le tailleur Vandomme et d'Hetmin de se rendre 
entre les ponts à l'heure convenue. Cordelier entra seul chez 
Vaiidouiuie, qui promu d'être exact au rendez-vous ; il se di-

\ "g«a ensuite avec Dussart sur Lezennes, où lis arrivèrent 
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chez d'Hennin vers dix heures du soir. Ils s'acquittèrent de 
la commission dont ils éiaient chargés. D'Hennin leur répon-
dit : « Je le sais. » Le reste delà nuit couvrit de ses voiles 
les dernières dispositions prises par les accusés pour la con-
sommation du grand attentai, qu'ils avaient préparé. 

Le lendemain, en effet, 11 septembre, à cinq heures du ma-
lin la machine était trouvée engagée sous le chemin de fer, 
dans l'etai décrit plus haut ; tout était prêt, et pour répéter 

ici la cynique et énergique expression de Leclerc : « L'Em-
pereur ne pouvait é happer, le mazinguier (piège) était 
tendu. » 

Il convient maintenant de remonter à l'origine de la ma-
chine infernale qui démontre la culpabilité de Jules et de Ni-
colas Jacquin. On l'a déjà vu, l'étiquette du chemin de fer ap-
pliquée sur la boîte contenant la pile de Bunzen portait le 
mot: « Bruxelles. » Il était donc naturel de rechercher en 
Belgique, sinon lous les auteurs, au moins quelques uns des 
instigateurs et des inventeurs de celte horrible machination 
qui pouvait bien avoir, au moins dans le but qu'elle se pro-
posai^ une certaine affinité avec la fabrication à Liégede gre-
nad s et autres engins meurtriers dont Ie3 auteurs ont élé 
condamnés par la Cour d'appel de Bruxelles. 

Une autri rtflexion frappait encore au premier examen : 
c'est que la science la plus avancée avait été mise au service 
du crime, et l'on pouvait penser que les investigations de la 
justice devaient arriver à démasquer un coupable intelligent 

auquel hs stcrets de la chimie seraient familiers. Celle pré-
■vision ne s'est que trop réalisée, et des faits considérables sont 
par suite établis contie Jacquin, qui a dû les avouer. 

D'une pari, dans le mois de juin, cet accusé, qui se disait 
déjà ^sesseur d'éléments électriques, et qui s'occupe beau-
coup de physique et de chimie, avait acheté d'un sieur Sacré, 
mécanicien, deséléuienlsélectriquesdits de Bunzen. D'un autre 

côic, et vers la lin du même mois, il s'était adressé à uu sieur 
Strandl, marchand de fer, place de l'Hôtel-de-Ville, à Bruxel-
les, pour avoir 10k.de fil de cuivre n° 14. Aussitôt que le fil 
de cuivre lui eut été livré, il l'avait fait recouvrir de coton 
vert en s'adressaiu au sieur Melatte, passementier, rue Mon-
tague-de la-Cour, qui avait fait exécuter ce travail par un 

sieur Vernois, ouvrier d'un sieur Rwz. Or, les fiis de cuivre 
saisis, sou à l'érenchier, soit chez Desquiens, ont été envoyés 
en i-elgique, ainsi que la pile électrique, et les témoins les re-
connaissent d'une manière formelle pour être ceux qu'ils ont 
vendus à Jules Jacquin. Cette reconnaissance peul d'autant 
moins être contestée qu'elle s'appuie sur des raisons de science 
qui ne permettent pas la moindre contestation. 

Ainsi, quant à la pile de Bunzen, il y a ceci de remarquable 
que les charbons sont d'une forme spéciale, faits à la lime, et 
qu'on n'eu trouve point de semblables daus le commerce; et 
que les buses eu zinc, qui sont un élément nécessaire de la 
pile, ont été fabriqués par un sieur Demadril, sur les indica-
tions du sieur Sucré. Demadril reconnaît parfaitement sou 
ouvrage; quaniaux hls de cuivre, que c'est bien le n° 14 tel 
que le labrique le sieur Francatle, de Liège, de chez qui le 

sieur Strandl se les est procurés pour les livrer à Jules Jac 
quin; que lecolou qui le recouvre est du coton belge, plu; 
gros que le coton français ; que Ravez qui l'a fourni, Vernois 
qui l'a enroulé, le reconnaissent à première vue ; qu'il en est 
de même de l'ouvrier Bays, qui l'a vu fabriquer par son ca-
marade Vernois ; enfin que la longueur des morceaux saisis 
correspond à la longueur de l'atelier dans lequel Vernois tra-
vaillait. 

Tant de preuves géminées, dont la plupart concordaient 
entre elles d'une manière mathématique, accablaient Jules 
Jacquin; il a voulu y échapper en soutenant d'abord que, 
parti pour la Suisse le 26 juillet, il ne pouvait être respon-
sable d'un crime tenté en France le 11 septembre; mais il 
n'est pas seulement accusé d'être l'un des auteurs du crime 
pour h quel il e=t renvoyé devant le jury, l'accusation lui repro-
che encore de s'en être fait le complice, pour avoir no-
tamment fourni les instruments destinés à le commet-
tre ; or , le crime étaii si bien préparé , les instruc-
tions si complètement données , les dimensions même 
des instruments destinés à l'attentat si exactement fournies 
dès-lors, que précisément à la fin de juillet d'Hennin envoyait 
demander à Dussart une tarrière, et que, voyant celle qui lui 
était offerte, il disait : « Elle *st trop petite, « et il faisait 
faire dès les premiers jours d'août celle dont les accusés se 
sont servis pour forer le chemin de fer et y introduire la ma-
chine infernale. L'alibi invoqué par Jules Jacquin n'a donc 
aucune valeur. Cet accusé avait un moyen simple de prouver 
son innocence; il a acheté, il le reconnaît, les piles de Bunzen 
de Sacré, les fils électriques de Melatte : qu'en a-t-il fait? 
comment les instruments de science de son cabinet de physi-
que de Bruxelles sont-ils devenus des instruments dé destruc-
tion et de mort à Pérenchies? Pour l'expliquer, il a esssyé 
d'une fable qui seule démontrerait sa culpabilité. Il a allégué 
que son frère Henri Jacquin, réfugié à New Yoïk depuis quel-
ques années, lui ayant demandé l'envoi de ces appareils, il 
les avait, en parlant pour la Suisse, confiés à Celestin Jac-
quin, son contre-maître, avec ordre de les emballer et de les 
remettre de sa part à la personne qui viendrait les réclamer. 
Mais la lettre de demande de son frère, il ne l'avait pas ; 
d'accusé de réception, il n'en justifiait pas davantage. 

Plus tard, il est vrai, l'accusé a prétendu que sa mère avait 
retrouvé la lettre de son frère Henri, et il l'a remise à M. le 
juge d'instruction de Bruxelles. Celte lettre a été évidemment 
écrite après coup; toutes les circonstances et la correspondan-
ce d'Henri Jacquin faisie postérieurement ne permettent pas 
d'en douter. 

D'un autre cô'é, Juifs Jacquin soutient avoir remis les ins-
truments de physique demandés par son frère Henri à son 
contre-maître, Nicolas Jacquin, en le chargeant de les embal-
ler; or, Nicolas Jacquin, qui s'elforce à son tour de dissimuler 
la vérité, et qui ne peut décliner la responsabilité de ses men-
songes, reconnaît bien avoir reçu une commission de son 
maître au moment de son départ, mais elle ne consistait, sui-
vant lui, qu'à remettre à la personne qui viendrait la deman-
der au nom d'Henri Jacquin, une caisse qu'il recevait fermée 
de l'accusé Jules Jacquin ; de plus, ni sur le nom, si sur le 
domicile, ni sur le signalement de cette personne, pas plus 
que sur le lieu et l'époque où il lui aurait remis la caisse, 
Nicolas Jacquin ne peul fournir d'explication d'aucunesorta ; 
on voit quelle extrémité les accable, et il est facile de com-
prendre la résistance qu'ils apportent à se présenter devant 
le jury de leur pays pour se disculper. 

La machine infernale était chargée de 2 kil. 407 gr. de ful-
minate de mercure en poudre fulminante. Celte poudre a élé 
introduite en France par l'accusé Desrummez qui en fait l'aveu 
spontané à l'accusé Cordelier, et il savait, à n'en pas douter, à 
quel usage elle était destinée. C'est d'ailleurs cet accusé qui, 
dans les derniers jours de juillet, avait été chargé par d'Hen-
nin, auprès de Dussart, de lui procurer une tarrière. 

Enfin, l'accusé Vandomme, indépendamment de l'aide qu'il 
a donnée à ses coaccusés dans lespréparalifsdel'atleulat, avait 
acce-.'té la sinistre mission de mettre le feu à la machine iufer-
nale'j aussi lorsqu'il eut quitté Lille pour se dérober aux 
poursuites de la justice, lés membres de la société secrète 
firent des collectes et des souscriptions pour venir en aide à sa 
le nu. et à SES enfants. Ou ne cachait point les mollis de sa 
fuite, Leclerc disait presque publiquement que Vandomme 
avait té obligé de fuir parce que c'était lui qui devait mettre 
le feu i la machine destinée à faire sauter le convoi de l'Em-
pereur . 

Maintenant que tous les faits sont connus, il suffira de dire 
un mol des antécédents de chacun des accusés, et de résumer 
les charge? qui pèsent contre eux. 

Jules Jacquin et Célesnn Jacquin sont du nombre des hom-
mes qui, après les événements de décembre 1851, ont cru pru 
déni de s'expatrier, moins sans doute dans l'intérêt de leur 
sûreté personnelle, qu'afin de pouvoir à l'étranger, en échange 
do l'hospitalité qu'ils y trouvent, donner cours à leurs opi-
nions démagogiques, et préparer librement les crimes qu'elles 
leur suggèieul. Pour eux, la haine de la royauté et l'assassi-
nat de l'Empereur sont des idées fixes. Ainsi, dans leur ate-
lier, une de leurs récréations favorites consistait à décapiter 
les pièces de monnaie à l'tlligie de Leurs Majestés Napoléon III 
el Leopold, 101 des Belges, et ils se plaisaient à se répandie en 
invectives contre la personne detes souverains. 

C'est Jules Jacquin, ingénieur et chimiste habile, qui a ache-
té et préparé toute ia pile de Bunzen, ainsi que les fils électri-
ques trouvés à Péienchies. C'est Céleslin-Nicolas Jacquin que 

■ la confiance bien justifiée de son patron a lait le dépositaire 
de ces instruments de mort, el qui refuse de désigner la per-
sonne à qui il les a remis, pour qu'Us fussent apportés en 
France. Il n'est, du reste, dans cette famille, personne que n'a-
nime lu passion politique la plus furieuse, à ce point de dé-

pouiller leurs entrailles du sentiment même de l'humanité; 
témoin une lettre de Henri Jacquin, le réfugié de New-York, à 
sa mère,éinetlant entr'autres vœux abominables, l'espoir qu'un 
jour viendra où l'Empereur sera dans une cage de fer, à côté 
de la hyène et du chacal. 

D'Hennin est l'homme que l'on a vu plus haut, et qui sert 
d'intermédiaire entre les proscrits, comme on les appelle dans 
l'instruction, et les sociétés secrètes de France ; c'est lui qui 
choisit et recrute les gens d'action; il ne se pose point en mar-
tyr de sa foi politique, et affecte, au contraire, d'avoir cédé à 
l'appât du gain. Il déclare qu'on lui avait promis une bonne 
récompense si l'affaire réussissait; d'Hennin a élé, avec Deron, 
dit Lecomte, la cheville ouvrière de la mise en œuvrn de la 
machine infernale. C'est lui qui, dès la fin de juillet, cherche 

une barrière d'une dimension déterminée, la fait exécuter avec 
dufer qu'il a volé à M. Lallier, reçoit Deron et son compagnon, 
se charge des dépenses, menace Cordier, et prend enfin la 
part la plus active à tous les actes de la tentative. 

Desquiens partage les opinion de d'Hennin dont il s'est fait 
l'ardent auxiliaire; son exaltation ne connaît pas de bornes; 
elle se montre prête à tout entreprendre pour le triomphe du 
parti socialiste : il avoue complètement sa participation au 
crime de Pérenchies dont il a élé le premier à reconnaître le 
but. 

Dussart est connu dans son village comme un autre socia-
liste déterminé ; il fréquentait assidûment les clubs qui se te-
naient ea 1818 chez d'Hennin; ce dernier sait qu'il peut 
compter sur lui en tout el pour tout. Dussart a l'ail la barrière, 
il s'est activement associé à presque tous les actes de la tenta-
tive. Il reconnaît qu'il faisait partie du complot, et qu'il s'a-
gissait de taire sauter l'Empereur. 

Cordelier, dit le Matelot, habite la commune de Lezennes 
comme d'Hennin ; à son exemple il est du nombre des adep-
tes que de coupables enseignements préparent de longue main 

aux plus odieux attentats ; il n'a refusé sa coopération ni au 
complot, ni à la tentative criminelle qui l'a suivi. 

Desrummez est presque aussi avant que Desquiens dans la 
confiance et l'intimité de d'Hennin dont il professe les opi-
nions subversives. Aussi est-ee lui qui a été chargé, dès la fin 
de juillet, do chercher une tarière pour forer le chemin de 

fer, et ensuite d'aller chercher la poudre fuminante en Belgi-
que pour l'introduire en France. 

Dans Vandomme l'information trouve, comme dans d'Hen-
nin et Desquiens, l'un des hommes d'action par excellence de 
la société secrète da L lle dont cet accusé était le trésorier. 
Déjà condamné pour introduction en France de pamphlets po-
litiques, il avait accepté la mission de mettre le feu à la ma-
chine infernale; dans la journée du samedi, et alors que l'é-
vénement approche, il a de fréquentes conférences avec Deron, 
avec d'Hennin et les autres conjurés, et lorsque Cordelier et 
Dussart vont dans la soirée la chercher pour qu'il aille occu-
per son poste il n'hésite pas à leur répondre : « Je vous suis.» 

Tci» sont, dans leur icsuuie, iea mus qui resuiiem, non 
seulement de la procédure, mais encore de l'aveu des accusés. 

Les affiliations secrètes, dont les vœux appellent le boule-
versement politique et social, quand elles ne peuvent espérer 
dater une ère nouvelle de ces agressions brutales et sanglantes 
que la force el J'union des pouvoirs publics ne permettent 
point aujourd'hui, caressent et entretiennent avec plus d'ar-
deur encore la pensée du guet-apens et du meurtre ; plus que 
jamais elles considèrent, alors, que le prince est la clé de voû-
te de l'édifice social, et c'est contre le prince que les adeptes 
avancés dirigent leurs coups. La Providence, en déjouant 
l'attentat, enseigne aux juges qu'ils doivent s'élever à toute la 
hauteur du crime, pour en mesurer d'un coup d'œil non 
moins hardi que celui des coupables les terribles conséquen-
ces, et pour en prévenir le retour par une inflexible fermeté. 

En conséquence, Nicolas-Jules Jacquin, Célestin-Nicolas Jac-
quin, j'tlenniu, Vandomme, Desquiens, Dussart, Cordelier et 
Desrummez sont accusés : 1° d'avoir, en 1854, à Lambersart, 
commis une tentative d'attentat contre la vie de Sa Majesté 
l'Empereur, laquelle tentative, manifestée par un commence-
ment d'exécution, n'a manqué son effet que par des circons-
tances indépendantes de la volonté de ses auteurs, ou de s'être 
rendus complices dudit attentat, soit pour avoir par. dons, 
promesses, menaces, machinations ou artificescoupables, pro-
voqué à cette action, ou donné des instructions pour la com-
mettre; soit pour avoir procuré des armes, des instruments 
ou tous autres moyens qui ont servi à l'action, sachant qu'i 
devaient y servir; soit pour avoir, avec connaissance, aidé ou 
assisté l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits qui 
l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont consommes^ 

2° D'avoir, à la même époque, notamment à Lille, à Lezen 
nés, à la Madeleine, etc., à Lambersart, arrêté et concerté en-
tre plusieurs personnes une résolution d'agir ayant pour 
but un attentat contre la vie de l'Empereur, avec la circons-
tance que cette résolution d'agir a été suivie d'actes commis 
ou commencés ,pour en préparer l'exécution; crimes prévus et 
punis par les articles 2, 86, 88, 89, 59, 60 du Code pénal, et 
unique de la loi du 13 juin 1853. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'appel des nombreux témoins de l'affaire. Tous les té-

moins de Belgique ne sont pas arrivés ; mas M. le procu-

reur général annonce qu'il a reçu avis de l'autorité belge 

que ces témoins arriveront à Douai dans l'après-midi. 

Les témoins présents se retirent, et M. le président pro-
cède à l'interrogatoire des accusés. 

INTERROGATOIRE DE DHENNIN. 

D. Vous avez entendu la lecture de Pacte d'accusation 

et les charges qui pèsent sur vous. Jusqu'ici, vous avez 

soutenu un système de défense si ridicule, qu'il ne peut 

être sérieux, et je doute quo votre défenseur s'y associe? 

— II. Je persiste dans ma déposition. 

D. Vous persistez à dire que deux individus à vous in-

connus se sont présentés le mercredi 6 septembte, pour 

demander à voir les plans de la maison de M. Lallier ? — 

H. J'ai vu un individu le mardi, et le mercredi il en est 
venu deux. 

D. Vous n'avez pas toujours dit ça ; vous parlez du 

mardi, parce que, dès ce jour, vous avez retenu le lit de 
Turpin? — R. J'ai dit ça, parce que c'est vrai. 

D. Et vous avez logo du 5 au 11 des hommes que vous 
ne connaissez pas? — R. Oui. 

D. C'est absurde. Si l'on vous racontait des choses 

semblables d'un autre que de vous, vous diriez que c'est 

ridicule. — R. Je ne trouve rien de ridicule dans une af-
faire de contrebande. 

D. Ah ! nous y arrivons; c'est la seconde phase de vo-

tre système. — R. La demande des plans a été le pré-

texte pour arriver à me parler de la contrebande, 

D. Et ces conlidences vous éiaient faites par des gens 

que vous pouviez trahir? — R. On m'a demandé de la 
discrétion. 

D. De la discrétion, à vous qu'on ne connaît pas d» 

tout ! dites donc quelque chose de vraisemblable à défaut 

de quelque chose de vrai. Ainsi, il s'agissait d'introduire 

en France une machine électrique défendue ? — R. Ou 

m'a parlé d'une machine chimique que je ne comprends 
pas. 

D. II paraît que cette introduction n'était pas sans dan-

ger, cur vous disiez à Desquiens : « Attention, il y va de 

la tête !» — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Ce sera établi aux débats ; je dis plus : c'est établi 

par les aveux de Dussart et de Desquiens. — R. Cela est 
faux. 

D. Vous le niez, mais cela sera prouvé, et ce qu'il faut 

aux jurés, ce sont des déclarations faites sous la foi du 

serment. Le mercredi, dans la nuit, les deux étrangers 

occupaient le lit du domestique Turpin ? — R. Oui. 

D. Pourquoi n'allaient-ils pas à l'auberge? — R. Je ne 
sais. 

D. C'est beaucoup de dévoûment pour des étrangers 

que vous ne connaissez pas ! C'est tellement invraisem-

blable que cela ne peut être accepté par des hommes de 

bon sens. Voire système de défense est à déserier. Le 

jeudi 7 une petite caisse est réclamée à Lille par un de 

ces étrangers, et ne lui est délivrée que le samedi. Où la 

^ porte-t-on ? dans la maison en construction. — R. Je n'ai 

pas vu celte caisse. 

D. Elle y a été apportée. Le vendredi, dans lo service, 

on s'était réuni au chemin de fer et on avait procédé aux 

opérations du forage. C'est vous qui avez préparé la ta-

rière, qui avrz fait faire les rallonges? — R. C'est vrai. 

D. Vous avez mis la main au forage? Est-ce vrai? — R. 

J'y ai prêté la main cinq minutes. 

D. Cinq minutes ! ce serait déjà beaucoup. — R. J'ai 

refusé de travailler plus longtemps. 

D. Vous établirez cela, si vous pouvez. La tentative de 

forage n'a pas réussi; où a-t-on rapporté les outils? — R. 

Chez moi. 

D. El vous ne connaissiez pas ces hommes ? — R, Au-
cunement. 

D. Vous avez dit que vous aviez eu des soupçons sur 
ce forage? — R. Oui. 

D. Et cependant vous avez ramené ces étrangers dans 

le lit de Turpin? — R. Oui. 

D. Et vous ne voulez pas que ces étrangers soient vos 

amis? Si vous les considériez comme des étrangers s'oc-

cupant de contrebande, vous les auriez renvoyés ? — R. 

Ils n'ont pas couché celte nuit dans le lit de Turpin. 

D. Ils y ont couché quatre nuits; cela sera établi. Je 

vous préviens de cela, parce que votre système est insou-

tenable. Il y a plus; c'est vous qui avez payé les instru-

ments. Vous les avez fait faire avec du fer destiné à la 

construction de M. Lallier. C'est vrai?—R. Il y avait peut-

être pour 75 cent, de fer. 

D. C'élait du fer volé à M. Lallier ? —R. Pour 75 cent., 
ce n'e6t pas un vol. 

D. Je ne vous accuse pas de vol, mais c'est au moins 

une action indélicate. Vous saviez à qui était destinée la 

tarière? — R. Non. 

D. Vous vous en êtes servi? — R. Oui. 

D. Vous avez dit avoir reçu 10 fr. pour payer la tariè-

re? — R. Je n'ai reçu que 2 fr. pour payer le logement 
de Turpin. 

D. Le prix de la tarière était de 15 fr. et l'on devait 

vous donner 10 fr. Vous vous avanciez donc de 5 francs? 

— R. Dufossé ne m'a pas dit le prix d'abord. 

D. Et vous avez remis cette tarière à un inconnu, sur 

la place delille ? est-ce que ce n'est pas ri iicule ? — R. 

Ça ne petit pas être ridicule, puisque c'est vrai. 

D. Allons ! allons! personne ne croira cela; vous n'y 

croirez pas, et la défense n'y croira pas davantage. Vous 

niez avoir confié à Dussart et à Desquiens qu'il s'agissait 
d'un complot pour fairo eautor lo convoi Hrt l 'ElTl|)ereUr ? 

— R. Oui, monsieur. 

D. A dix heures, le dimanche, Cordelier est venu 

vous dire : « On vous attend là-bas; » et vous avez ré-

pondu : « Je le sais. » — R. C'élait à dix heures et demie, 
et je n'ai pas dit

 :
 « Je le sais. » 

D. Mais c'est écrit tout au long dans vos réponses au 

juge d'instruction ? — R. J'ai simplement dit à Cordelier 

de ne pas travailler à ce qu'on lui demanderait. 

D. Tenez, c'est un mensonge encore. — R. Comment 

voulez -vous que j'aie été dans l'affaire? Du lieu où était la 

machine, lieu que je ne connais pas, à l'endroit où était le 

forage, il y a près de deux lieues de marche. 

D. Mais vous avez mis la main à la machine? -R. Oh ! 
cinq minutes. 

D. Cinq minutes chacun, vous étiez cinq, cela faisait 

vingt-cinq minutes. Mais Desquiens et Dussart ne pour-

ront pas retirer les déclarations qu'ils ont faites et qui 

disent tout ce que vous avez fait. Vous êtes signalé par 

Dussart, votre ami, comme le chef du parti rouge, comme 

le meneur des ouvriers, comme le correspondant du parti 

avec les rouges de France et de l'étranger. — R. Il répé-
tera ce qu'il a dit. 

D. Ce n'est pas la première fois que vous êtes employé 

dans une affaire de cette nature ; vous étiez à la lête de la 

conspiration de Lezennes. — R. La défense vous prou-
vera que ce n'est pas possible. 

INTERROGATOIRE DE DESQUIENS. 

D. Le mardi 5 septembre, vous avez vu d'Hennin avec 
l'étranger à l'estaminet à Rruxelles ? — R. Oui. 

D. C'était le soir ? — R. Il était minuit. 

D. Vous vous êtes trouvé le mercredi 6, à l'estaminet de 
l'Impératrice?— R. Oui. 

D. Vous aviez dû, la veille, vous trouver avec eux à la 
porte de la Madeleine?— R. Oui. 

D. Y sont-ils venus? — R. Non. 

D. Le lendemain, vous en avez fait des reproches ? — 

R. Oui; on m'a dit qu'il y avait un obstacle à la contre 
bande qu'il voulait l'aire. 

* D. Vous avez été chargé de transporter quelques plan-
ches par l'un de ces étrangers ? — lî. Oui. 

D. Ce sont les platiches qui sont ici et qui ont été re 

tiouvées plus tard sous un ponceau? — R. Je les recon 
nais. 

D. Le mystère dont on s'entourait ne vous a pas in 

quiété? — R. Je croyais que c'était de la contrebande. 

D. Le jeudi 7, vous avez dîné avec d'Hennin ? — R. 
Oui. 

D. Que s'est-il passé? — R. Il est possible que j'aie 
J demandé s'il n'y avait rien de nouveau. 

D. C'était une allusion au voyage présumé de S. M. 

l'Empereur à Tournay. C'est vous qui avez apporté dans 

uu sac les outils de forage? — R. Je les ai pris des mains 

de l'étranger dans la rue Saint-André. 

D. Et vous les avez portés sur le lieu du crime? — R. 
Oui. 

D. Et vous y avez travaillé? — R. Le trou était fait 
quand je suis arrivé. 

D. Non, il n'était pas fait, ou, s'il l'était, c'était par 

vos complices. La cuillère avait un centimètre de [dus 

que le cylindre de la machine? — R. Je ne sais. 

D. Que voulait-on faire de ce trou ? — R. Je l'ignorais. 

D. Vous allez dire tout à l'heure que vous ne l'ignoriez 
pas ? — R. Je l'ai su le lendemain. 

D. Ah ! vous l'avez su ? — R. Oui ; j'ai été assigné le 
lendemain à un rendez-vous. 

D. Quia remporté les outils? — R. D'Hennin et Dus-
sart. 

I). Le samedi, vous vous êtes rendu à votre rendez-
vous? — R. Oui. 

D. D'Hennin y était?— R. J'y ai vu l'étranger, et d'Hen-

nin est arrivé plus tard. L'étranger m'a dit de lui appor-
ter le paquet qu'il m'avait confié la veille. 

D. Il vous était recommande d'aller à votre rendez-vous 
du dimanche sans entrer daus Lille? — R. Non. 

D. Qui était à ce rendez-vous? — R. Dussart, Corde-
lier et l'étranger. 

D. Et pas d'Hennin? — R. Non. 

D. Vous avez peur de d'Hennin, nous le savons. D'Hen-

nin est d'un caractère violent; il a menacé le témoin Cor-

dier, et vous ne voulez pas parler. La machine a été pla-

cée, et elle ne s'est pas placée seul.-; voulez-vous avoir 

agi seul? co n'est pas possible. Edeaélé mise dans un 

ballast, et cela a été l'ouvrage de plusieurs personnes. 

Qui a fait cela, si ce n'est pas vous, Dussart, d'Henniu, 
Cordelier et l'étranger? — R. Je ne sais. 

I). Elle n'est pas venue la toute seule? — R. 11 

d'autres personnes que nous qui ont pu la mettre. 

D. Ainsi vous avez foré le vendredi ; on vous a rends 

le samedi soir un paquet qus vous avez rendu le diman-

che ; ce paquet, c'était la pile de Bunzen, et le lendemain 

matin la machine a été découverte. Vous voyez comme 

l'instruction vous suit. Vous saviez que l'Empereur de-

R. Je l'avais; l„j
 dang 

vait passer par Lille ? 
naux. -—--laansie 

D. Ainsi, vous lisiez les journaux > — R ^ ■ 

a
 *»> Oui 

Que vous a dit l'étranger le dimanche 
porié la pile de Bunzen? — R. H ',.1

u
«ad 

fois 

D. 

avez 

une machine destinée à faire sauter l'Empere 

D. Et ça vous a suffi? — R. Pardon 
me relirais. 

D. Du tout! du tout ! 

ma dit 
lue 

.'j'ai dit 
lu?. 

V ' 

L'»u ' 

M' Flamand, défenseur de Desquiens
 :
 j

e
 j.. p'

; 

Desquiens s'explique sur ce point. '
 es

ireV |
U

n cpliqi 

Je ne Desquiens : Je ne savais pas ce que c'était 

qcetqueje portais. Dès que j'ai eu demandé
 le

f». 
s'agissait, je suis parti. e ^«o; 

D. Je vois dans votre interrogatoire que vous 
après celte confidence de l'étranger, « q

ue VQ

 ave
_z rL^ 

pas pensé plus loin... que vous étiez engagé"
8 D aî

<? 
Oui, mais je ne me suis pas moins retiré. ' " 

D. On a trouvé chez vous une caisse en bois M 

des fils métalliques qui se rattachent à la machin ?
 ? 

Je l'ai reconnu. e ---t 

D. Vous dites la vérité aux trois 'quarts • v 

bien mieux de la dire tout entière. On a trouvé rh
8
 ̂  

des écrits qui témoignent que vous vous occupez d
 Tc

"-' 

que socialiste. On a saisi une brochure intitulée • J ^' ■ 

faveur des proscrits, signée Boichot, Cau6sidière^
ei

" 
C'est faux. ' "* H 

INTERROGATOIRE DE DUSSART. 

Cet accusé est très sourd ; M. le président le f 
devant son bureau. a " 

D. Vous avez assisté au forage ? — R. Oui. 

D. Qui était avec vous ? — B. Il y avait un'étr»* 

D. Et d'Hennin ? — R. Non. aD S«f 

D. Ah ! vous avez peur de d'Hennin, nous l
e 

Vous avez dit que c'élait le chef de la démagogie^"
!
 " 

agitateur de la commune?... R Ou' ^ ■' 
u'un acitateur ? '

 y
 ^ «è 

zennes, la 

que c'est q
u
 .... »

b 

D. C'est un homme 

avez dit qu'il avait une correspon 
qui porte le trouble partout v 

i correspondance avec l'\, ..' ' ! 

et les proscrits ? — R. Oui, il m'a dit un jour qu^
 ; 

des nouvelles d'Angleterre, qu'on lui demandait dçf ' 
cours. 

D. Nous allons y venir; le juge d'instruction rA 
deviné cela. 

M. Vavocat-général Paul : Je fais remarquer q
w 

déclarations ont été faites spontanément par DUSIUM* 

a demandé à êlre entendu. 

D. Vous avez travaillé au forage ? — R. Oui. 

D. Et celte action étrange, accomplie ia nuit n'a 
excité vos soupçons?— R. Non. ' I* 

D. Votre conscience n'est pas exigeante. — R n
n 

m'avait pas dit de quoi il s'agissait. 

D. Ah ! ça, est-ce que si d'Hennin vous avait dit defair. 
une clé pour ouvrir la nuit la porte de votre voisin r 
n'auriez pas reculé ? — R. Mais si. 

D. Eh bien ^c'était une action bien plus grave! -n 
Je ne 'e savais pas. 

D. Vous l'avez su cependant? — R. Plus tard. 

D. Pourquoi y êles-vous retourné le dimanche >- R 

C'est d'Hennin qui m'a forcé. 

D. Parlez donc, vous voyez bien que d'Hennin VM 

poussait. 

D'Hennin : Je... 

M. le président : Je ne vous interroge pas, vous (i 

Dussart :) Voici ce que vous avez dit au juge d'inslruciic 

« J'ai dû agir comme j'ai fait, parce qu'on avait menaci 
de faire un mauvais parti à celui qui éventerait la meche < 

Co n'est pas une expression du juge d'instruction. Vous 

ayez dit que vous aviez agi d'après les inspirations è> 

d Hennin. Voilà ce que vous avez dit, parce que d'Hennic 

notait pas là; aujourd'hui vous niez cela, parce que d'Hen-

mn est là et que vous avez peur de lui. Retournez à voire 
place. 

INTERROGATOIRE DE CORDELIER. 

M. le président : Cordelier, vous devriez bien nous 

dire ce que vous avez fait ; cela nous dispenserait d'un 
long interrogatoire. 

Cordelier : Voici ce qui s'est passé. Le dimanche j'ai 

été envoyé auprès d'un nommé Vandomme pour lui dire 

de se rendre à ia porte Sainl-André où l'attendaient Dus-

sart et un étranger. Là, on m'a envoyé chercher d'Hetmin; 

j'y ai été, et d'Hennin m'a dit qu'il ne voulait pas v aller. 

D. Vous n'avez pas dit ça; vous avez déposé que 

« Je le sais. 11. Pas du d'Hennin vous a répondu 
tout, j'ai pas dit ça. 

>
 D. Vous avez peur de d'Hennin, vous aussi? - R, h 

n'ai pas plus peur de d'Hennin que de.... rien du tout. 

D. Vous avez porté un paquet d'outils au chemin ds 
fer? — R. Oui. 

D. Ce paquet est tombé, et il a rendu un bruit métalli-
que? —- R. Oui. 

D. C'était des fiis métalliques? — R. Je ne sais. 

D. Vous l'avez dit : voilà vos déclarations écriles. Il en 

résulte que Desquiens était là. (L'accusé hausse les 
épaules.) 

D. Oh! vous avez beau hausser les épaules! Je crois que 
lorsqu'on est sur le banc des accusés, on nierait jusqu'à 

la lumière du soleil, dans la crainte que cette lumière vous 

nuise. Où avez-vous dit à Vandomme de se rendre? -
R. Entre les ponls. 

D. Ah! voilà la vérité qui arrive! Tout à l'heure vo»
1 

avez déclaré que vous lui aviez dit de se rendre à la port" 

Saint-André. C'était entre les deux ponts, c'est convenu. 

Vous êtes allé chez d'Hennin ensuite ?— R. Oui. 

D. Vous lui avez fait part du rendez-vous ? —
 0l

"' 

^ D. Et il a dit : « Je le sais. » — R. Non ; il a dit : «
Je 

n'irai pas. » 

M' Legrand, défenseur de d'Hennin : Voici la déclara-

tion de d Hennin devant lejuge d'instruction: « J'airépon-

du : « Je le sais », et j'ai ajouté (Cordelier a dû l'ente
11
' 

dre) : « Je n'irai pas. » 

M. le président : Mats il y est allé. 

Le défenseur : C'est la question. . 
M. le président Arrivons à ce qui s'est passé apr« 

l'arrestation. Vous avez reçu les confidences de Dtsruttv 
niez ? 

Cordelier : On m'avait dit que c'était d'Hennin qui tf* 

van fan anêter, et j'ai dit : Je vais arrêter l'amant de sa 
sœur. 

D. Vous êtes donc bien vindicatif? Comment ! mais si 

vous aviez agi sous cette inspiration, vous seriez un fl-"" 

sérable. Vous avez raconté que Desrummez vous avait ai 

être allé en Belgique, y avait pris deux bouteilles de po"" 

dre fulminante el les avait rentrées en France dans l» 

poches de sou pantalon. Tout cela était vrai ; ce ne s° 

pH des circonstances que vous auriez inventées. — 

C'était pour le fan e arrêter que j'ai dit ça. 

INTERROGATOIRE DE DESRUMMEZ. 

D. Cordelier vous eu veut-il ?— R. Je ne sais pas 9'" 
des motifs. . 

D. Vous êtes allé à Tournay ? — R. C'est vrai. 

D. Pour quoi faire? — R. Pour voir la ville. *
 fl 

1). Etiest-vous seul? - H. J'étais avec un jeune non 

qui avait besoin de souliers. . i
8

u 
D. Il fallait le faire entendre. — R. Je l'ai désigne 

juge d'instruction.
 on

fi* 
M. le président : Cordelier, vous revenez sur les c 
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vou
s a faites? 

.
 fce

,q«e
 De

0
T," les ai inventées pour me venger. Je 

^ "ne \'éw
s
. « caisses qui 

instruclioQ qui me disait lou-age d'in 

^KrS^^o^ebalie les deux 

Audience est suspendue pendant quelques instants 

1 en 
les 

j que 

,uï 

vous 
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AUDITION DES TÉMOINS. 

■ rallois, cantonnier au chemin de fer du Nord: 

StfS £5 dû jo,r, Heusse ^"^/^rqu^des 
télé dérangées sur la voie dans une lon-

V.rpnie -cïnq mètres, nous avons examiné avec 

"
 DE

M noufl avons, en creusant, reconnu qu on avait 
Eeolio" e no

 chée
 dans laquelle on avait mis de» 

Ui ooe, P \r.us avons trouvé une petite botte de tole qui 

ii id>er 'S< rails en dessous d'une traverse de joint. 
nfsuivi le fil jusqu'au-dessous d'un petit pont. 

*
jS 8

 "! vu là la place de deux genoux, comme si que -

vu* » ÏO "
8

.
 a(Teil

ouiUé. Je me suis accroupi et j ai pené-

(J'ua 5 \* non^t où j'ai trouvé une autre caisse, 
îf

5011
 -avons voulu rien ouvrir jusqu'à l'atrivee de nos 

YS!L était allé chercher. ' \ . 
Àefs a.u °<

 che
f cantonnier : Le lundi 11, je suis ve-

L - U, \ min de fer vers cinq heures du malin. J'ai vu 

vi »u «céments faits le long de U voie; les petites briques 

tété retournées ; leur couleur rouge se trouvait en 
,f

" j ai levé quelques bricaillons, j'ai creusé, et j'ai 

|W- J g| je fer que j'ai suivi dans une quarantaine de 

. Ce Ut traversait la voie ; il traversait la clôture, 

^'rjail
 UB1,S un

 ^
oss<

^
 cl a

 '
a

'
1 a

^
ouur 8 une

 Centaine 
i SlX

"tres, sous un ponceau où était 

La 
, buùe infernale élait sous le rail. 

la caisse que je vois 

m et d'un fil métallique d'une cinquantaine _ 

•tes de long. Us me firent part de la manière dont ils 

>ot découvert ce fil et les boîtes. Je fis immédiate-
déclaration à M. le procureur impérial, ce qui 

parce que la voie élait libre à ce mo-
ment ma 
dii Mu de suite, 

""p' Dans quel état était la machine quand vous l'avez 

T1)e
;>.- R. Le cylindre avait ses deux fils parfaitement 

«giget. L'autre boite contenait une pile électrique dite 

„jle de Bunzen, à laquelle il ne manquait pour fonctionner 

QUe
 de l'eau acidulée. 

Jean-François Vanbertel, commissaire de police en 

chef à Bruxelles : Au mois de septembre 1854, j'ai été in-

forme par dépêche télégraphique de la découverte d'une 

ptebioe infernale et on m'apprenait en môme temps 

qu'une partie des objets trouvés provenaient de la Belgi-

que. J'ai fait des recherches et j'ai découvert la personne 

•ni a recouvert le fil électrique ; j'ai appris que M. Ravet, 

MMcmenlier, avait recouvert une assez grande quantité 

le fil pour M. Melotte, aussi passementier. J'ai su par M. 

(elolte que la personne qui l'avait chargé de faire recou-

rir ce fil était un grand, à la chevelure abondante, dont 

D , lui, ni sa femme né savaient le nom. Cependant, M m * 

Melotte me dit qu'elle croyait avoir ce nom sur son livre 

brouillard. Elle l'a recherché, et elle a trouvé le nom do 

Jacquin, rue du Progrès, 103. 

Je suis revenu chez M. Ravet, qui a parfaitement re-

connu le fil par lui recouvert ; l'ouvrier qui a fait l'ouvra-

ge a été à peu près aussi affirmatif. 

Pour les piles, j'ai fait comme pour les fils. M.Verbrug-

p, fabricant d'instruments, m'a fait remarquer que le 

ctwbori n'était pas de celui qu'on emploie à Bruxelles 5 

que les vases de faïence ne sont pas d'origine belge. J'ai 

été en rapport avec M. Sieré, mécanicien, qui, après avoir 

examiné el la pile et les vases et le charbon, a déclaré 

qu'il croyait bien que c'était une pile fabriquée par lui. 

Le neveu de M. Sacré m'a déclaré qu'il avait, par ordre 

de 6on oncle, apporté une pile vendue par celui-ci à un 

individu de la rue du Progrès. Je suis allé avec lui dans 

celle rue ; il n'a pas pu retrouver la maison. 

M. Sacré m'avait déclaré avoir fabriqué six piles et en 

•voir vendu quatre. J'ai acheté les deux qui lui restaient, 

eij> les ai trouvées en tout conformes à celle qui a été 

irouvée à Lambersart. 

-)/. le procureur général Maynard de Franc : Pouvez -

vous nous dire qutus sont les renseignements que vous 

avez recuei. lis sur Jules Jacquin ? 

Le t.moin ■. J'ai demande des renseignements sur cet 

individu, mais son dossier n'était pas sous la main du 

fmetionnaire que je consultai. 

le procureur-général : Ce n'est pas de vous alors 

qu'émane le rappori qui dit que dans l'atelier de Jacquin 

°ni tenait journellement les propos les plus offensants 

«Dire l'Empereur? 

If témoin : Non, monsieur. 

François Deron , horloger à Bruxelles : J 'ai livré à M. 

S*cré des fils et des charbons pour confection de piles 

, électriques. Les vases en faïence venaient de Paris. Je ne 

JjW dire si les pots ici présents sont ceux que j'ai ven-
LL)

8, mais c'est le même genre, la même dimension. 

Edmond Sacré, mécanicien à Bruxelles : J 'ai acheté 

"es pois à M . Deron cl des charbons bruts. Les pots ici 

présents sont semblables à ceux que j'ai achetés et ven-

sans que je puisse dire si ce sont les mêmes. 
*ît les i 

Je ne sais pas. 

u ' Et les charbons, c'est vous qui les avez travaillés ? 
— K In : 

«• Ordinairement on travaille ces charbons à la pier-
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 mètres pour un monsieur 
'" pas le nom ; mai», à un autre moment, il 

r un envoi son nom et sou adresse à ma 

Jacquin ■ V0, îs .^"'ouve l'un et l'autre. C'était M. 
-quin,rue du Progrès, 103. 

Mm* Melotte confirme les faits que son mari vient de 

faire connaître. 
M. Ravet, autre passementier, a exécuté le recouvre-

ment du fil de cuivre par ordre de M. Melotte ; il recon-

naît son travail dans le fil qu'on lui représente. 

Les témoins Vernois et Rasse, ouvriers passementiers, 

reconnaissent aussi les fils qu'on leur représente pour les 

avoir manipulés. 

M. le président : Nous avons annoncé l'audition dn té-

moin Desmadril. Nuu3 recevons une lettre dans laquelle 

il nous dit qu'il refuse de se rendre à Douai, par la crainte 

que lui inspire une déposition à faire dans un semblable 

procès. 

M' Pellieux : Cela prouve que ce témoin n'est pas fort. 

M. le président : Je peux vous lire 1* déclaration qu'il a 

faite. 

Les défenseurs : C'est inutile. 
M. le président : Nous avons assisté à la fabrication 

de la pile de Bunzen ; nous allons maintenant voir arriver 

en France et la pile el les fils. 

M. Vandenbulke, employé au chemin de fer : Le 26 

août, un voyageur arrivait à Lille avec une caisse conte-

nant des fils métalliques recouverts. On a fait quelques 

difficuliés de consentir l'introduction; mais, moyennant un 

droit de 30 pour 100, il a pu les reprendre deux jours 

après. 
Le sieur Thomas, autre employé, dépose du même fait. 

Il ajoute à la déclaration du précédent témoin le nom du 

voyageur qui a introduit le fil de cuivre et qui déclara se 

nommer Lecomle. 
MM. Pascal, Jamet et Omar Semel déposent de circon-

stances relatives à l'introduclion du fil et de la machine. 

Le sieur Théry, emballeur à la douane, voit et recon-

naît les fils et la pile de Bunzen, qui ont été introduits en 

deux fois par le même individu, Lecomte. La seconde foiis, 

il dit : « Maintenant, il n'y a plus que peu de chose à 

faire. » 
D. Vous avez été envoyé en Angleterre pour voir si vous 

reconnaîtriez cet individu? — R. Oui, monsieur, et j'ai 

parfaitement reconnu l'individu qui avait signé Lecomte. 

M. Fabien Fiel, commissaire de police à Lille : Le 12 

septembre dernier, Cordier vint me dire que, depuis irois 

jours, il voulait me parler, mais qu'il n'osait pas. U m'ap-

prit qu'un sieur d'Hennin le sollicitait de l'aider dans un 

projet qu'il avait ; qu'on lui avait dit « qu'il y allait de la 

tête, et que si l'on ne réussissait pas, on recommencerait 

sur la route de Tournay. » 

Il m'avait parlé d'un menuisier qui travaillait à la ma-

chine projetée. J'allai pour l'arrêter, mais je ne pus le 

joindre. Le lendemain, je me transportai à Ronchin, chez 

Desquiens, où je saisis une tarière avec des rallonges, 

des brochures, dont une était signée Boichot et Caussi-

dière. 
Desquiens : Je n'ai pas connaissance de ça. 

Le témoin : C'était dans le tiroir de gauche de votre 

commode. 
L'accusé m'a déclaré que, depuis quinze jours, il n'a-

vait pas couché chez lui. 

Desquiens : C'est faux, je ne vous ai pas dit ça. 

M. le procureur -général : Desquiens, comment expli-

quez-vous la présence chez vous des instruments qui ont 

servi au forage, puisque vous prétendez n'avoir pas pris 

part à la dernière opération ? 

Desquiens : C'est très facile. Je les ai reçus, lundi soir, 

des mains de Deron. 

M. le procureur général : Mais Deron est parti le lun-

di matin. L'importance de la question est celle-ci : LPS 

instruments du forage sont dans les mains de Desquiens 

avant le forage; ils y sont après le forage, et cependant 

il prétend être étranger à cette conspiration. Il ne répond 

que par des raisons que MM. les jurés apprécieront. 

César Cordier, ouvrier peintre à Lille : Le 5 septem-

bre, j'étais à la Braderie (jour où les habitants de Lille 

mettent devant leurs maisons toutes les vieilleries, les loc-

ques, les vieux meubles dont ils veulent se défaire. Cette 

curieuse exhibition dure environ trois heures). J'ai ren-

contré d'Hennin avec d'autres individus. J'ai causé avec 

eux à l'estaminet de l'Impératrice. L'un d'eux a dit : « U 

y va de la tête. >• Je voulais m'en aller. Il n'a pas voulu, 

et je crois qu'il est parti avec les autres par la route de 

Tournay. 

Le témoin rend compte, avec une infinité de détails, 

des tentatives d'embauchage qu'a failes d'Hennin auprès 

de lui. Il allait sans cesse le rechercher à son occupation; 

puis il a lini par s'emporter, eu lut disant : « Tu ne veux 

pas marcher avec nous ; tu veux donc nous vendre ? » 

Je ne savais pas ce qu'il voulait dire. Une autre l'ois, par-

ce que le témoin n'avait pas été à un rendez-vous, d'Hen-

nin lui avait dit: « Tu as donc bien peur de mourir? — 

Oui, que j'ai peur de mourir; laisse-moi tranquille. » 

D'Hennin : Tout cela est faux, je vous le montrerai. 

D. Pourquoi envoyiez-vous chercher Cordier le mardi? 

— R. L'étranger m'avait dit de lui procurer un second. 

D. Mais vous en aviez sous la main des seconds; vous 

aviez Dussart et Desquiens? — R. Je ne les avais pas sous 

la main. 

D. Cela n'explique pas que vous lui ayez dit : « Il y va 

de la tête. » —R. Je ne lui ai pas dit ça ; je lui ai parlé de 

contrebande. ' -■" -

D. Oh ! pour la contrebande on ne risque pas sa tête ? — 

R. Je n'ai pas dit ; « Il y va de la tête. » 

Le témoin : Si ! 

D'Hennin, avec rage : Cré tonnerre! 

M. le président : Tenez, d'Hmnin, il suffit de vous voir 

pour être convaincu que vous êtes un homme d'énergie et 

d'intelligence, et l'on s'explique que vos camarades trem-

blent autour de vous. 
Le sieur Seulisse, qui était avec Cordier, confirme sur 

plusieurs points la déclaration qui vient d'êire faite. 

Charles Turpin, domestique : D Hennin m'a demandé 

la clé de ma chambre pour disposer de mon lit; je la lui 

ai don> ée uue fois. Le lendemain, j'ai refusé; et le soir, 

quand je suis venu pour me coucher, j'ai trouvé ma porte 

fermée. J'ai enfoncé la porte, et j'ai trouvé deux indivi-

dus couchés dans mon lit. Us m'ont dit que c'était le pi 

queur qui les avait mis là. 

D'Hennin : Je n'avais pas besoin de demander la clé à 

Turpin; j'en avais une autre. 

D. Il fallait toujours lui demander l'autorisation de les 

faire coucher dans son lit. Tenez, vous êtes embarrassé, 

vous balbutiez... vous comprenez bien ia force de l'argu-

ment. Et vous allez entendre la cuisinière de la maison 

Lallier, car c'est là que vous ête3 allé demander à Turpin 

son lit. Comment se fait il qu'à six heures du soir ces 

étrangers n'aient pas trouvé à se loger à Lille ? 

Le témoin : Il est bien venu le mardi me demander 

mon lu. 

D'Hennin : Je n'ai demandé le lit que le jeudi. 

M. le président: Alors mon argument n'en est que 

plus fort; car ils auraient eu, vos étrangers, bien plus de 

temps pour se procurer un logemeut. 

D'Hennin ici s'engage dans un-récit fort embrouillé, où 

il fait preuve de plus de désir de se justifier que de mé-

moire. M. le président l'écoulé jusqu au bout, et, lui op-

posant ses précédentes déclarations , il le convainct 

d'inexactitude sur plusieurs points importants de ses ex-

plications. 

Eugénie Leclercq, cuisinière de M. Lallier : L'année 

dernière, au mois de septembre, Turpin me dit que d Hen-

nin venait de lui demander la clé de sa chambre pour y 

faire coucher un monsieur assez bien mis qui l'accompa-

gnait. Je lui ai dit : « Mais vous n'avez pas accordé ça? — 

Mais, si, ma foi, d'Hennin était avec un monsieur à barbe 

rouge, et je n'ai pas osé refuser. » 

Deux ou troisjours après, Turpin m'a raconté qu'il avait 

trouvé deux individus couchés dans son lit. D'Hennin a 

recommandé à Turpin de ne rien dire à M. Lallier qu'on 

avait couché dans son lit. 

D'Hennin persiste dans ses dénégations, malgré les 

preuves accablantes qui, sur co point, viennent le con-

fondre. M. le présidmt l'engage vivement à être sincère 

pour mériter l'indulgence de ses juges. Il persiste dans 

ses dénégations. 

Q lemet, contre-maître, a logé Turpin le 5 septembre. 

Celui ci lui a dit que le piqueur avait disposé de son lit. 

Le lendemain, Turpin est revenu en disant qu'on lui avait 

encore pris son lit. 

D'Hennin, Tout ça c'est des inventions. 

M. le président : Vous êtes écrasé sous le poids des 

charges. 

D'Hennin : Oh ! non, je ne suis pas écrasé du tout. 

Marchand, cabaretier : D'Hennin prenait ses repas 

chez moi. Il est venu chez moi pendant cinq ou six jours 

avec deux individus que je ne connaissais pas. 

Constant Dufossez, serrurier : J'ai fait pour M. d'Hen-

nin une gouge soi-disant pour creuser un puits. (C'est la 

tarière ou cuillère dont il a été question.) 

Le témoin prend les divers morceaux de cet instrument 

qu'il ajuste l'un au bout de l'autre à l'aide de vis et de 

boulons, et il garnit de leur manche de bois les tiges ainsi 

rajustées. Sur cinq branches, le témoin n'en a fait que 

trois. 

Dussart : C'est moi qui ai fait les deux autres et le 

manche, 

D'Hennin : Cette cuillère m'a été demandée par un 

malheureux qui m'a dit en avoir besoin pour faire je ne 

sais quoi... J'ai cru que c'était pour faire un puits. 

M. le président : Vos explications sont inadmissibles, 

vous n'avez pas été payé par ce malheureux que vous ne 

connaissez pas ? — R. Il m'a donné 10 fr. pour la cuil-

lère. 

D. Et elle en coûte 15; vous êtes pour 5 fr. de votre 

poche dans cet acte de complaisance. Tout cela n'est 

guère croyable. Qu'était devenu le malheureux quand la 

cuillère fonctionnait le vendredi soir, avec vous, perçant 

le trou? Il n'était plus là ? — R. Non, il n'était plus là? 

D. C'est insoutenable? — R. C'est comme ça. 

Le témoin Duponchel fait connaître qu'un individu est 

venu à la maison Lallier demander Jean-Baptiste. 

M. le président : D'Hennin, comment se fait-il que cet 

inconnu, que vous ne connaissez pas, vous demande pas 

vos prénoms ? 

D'Hennin : C'était le samedi ; il avait eu le temps d'ap-

prendre mon nom. 

Désiré Smagghe, débourreuret fileur: Un nommé Hyp-

polite Leclerc m'a dit : « L'Empereur a beau faire, il ne 

nous échappera pas. Le mazinguier (le piège) est tendu. » 

Le lendemain, j'étais à lire mon journal, quand Leclerc 

me dit : « Il ne nous échappera pas ; s'il n'est pas tué, il 

sera au moins blessé. » 

M. l'avocat général Paul : N'avez-vous pas su un 

propos tenu à l'occasion de l'affaire de l'Hippodrome? — 

R. Oui ; Leclerc me disait, en parlant de l'Empereur (il 

ne l'appelait pas l'Empereur, parce que ces gens là ne se 

servent jamais que de mots ignobles en en parlant; mais 

moi, par affection et par respect, je dis toujours l'Empe-

reur); il me dit donc qu'au moment où l'Empereur don-

nerait la main aux ballonistes de l'Hippodrome,on devait 

tirer sur lui. 

Le sieur Smagghe, et M. Laudet, commissaire de po-

lice, déposent du fait du rassemblement armé qui aurait 

élé tenté sur la place de Lille, lors de l'affaire de Lamber-

sart. 

M' Flamand : M. le commissaire de police a-t-il vérifié 

l'existence de ce rassemblement? 

Le témoin : J'ai dressé procès-verbal de la déclaration 

des sieurs Smagghe. 

M' Flamand : Mais avez-vous vérifié? 

Le témoin : Non; M. le commissaire central vous in-

formera de ce qui s'est passé. 

M. Pamphite, commissaire central : Il y a eu une réu-

nion sur la place de Lille vers l'époque dont il s'agit, mais 

je ne peux préciser que ce soit le 11 septembre. Il me 

semble me rappeler que cette réunion avait pour motif la 

cherté des vivres. 

M. Sanson, commissaire central de la ville d'Arras, 

donne des renseignements peu favorables sur d'Hennin. 

Il ajoute : J'ai entendu prononcer le nom de Vandom-

me. J'ai été chargé de l'aire une perquisition chez lui pour 

y saisir les brochures de Victor Hugo. Il a été condamné 

pour ce fait à 500 fr. d'amende. Il était dans la misère, et 

l'amende a élé immédiatement payée. 

Vandomme est un homme calme, froid, implacable; 

trésorier d'une société secrète, il était le canal . par où 

passaient les secours du parti. C'était , comme d'Hennin, 

un homme très dangereux. D'Hennin élait la terreur de 

Lezennes. 

D'Hennin : Et l'on m'y laissait ? 

M. le président : Pourquoi vous aurait-on arrêté tant 

que vous ne faisiez rien ? 

D'Hennin : On en a arrêté bien d'autres. 

M. le président : Vous êtes redoutable et redouté. On 

vous redoute encore, quoique vous soyez accusé, et vos 

coaccusés n'osent pas parler de vous devant vous. 

Le maréchal-des-logis de gendarmerie Pruvost a pris 

des renseignements sur d'Hennin, et il a appris qu'en 

1848 il avait établi chez lui un club dont il était l'ora-

teur. 

L'audience est levée à quatre heures et renvoyée à de-

main pour entendre les trois experts. M. le procureur-gé-

néral et les défenseurs prendront ensuite la parole. 

Second prix. — M. Ernest-François-James Guibourd, 

né à Angrie (Maine-«t-Loire). 

Mention honorable. — Jules Buisson, né à Angerville 

(Seine-et-Oise). 

Droit français. 

Premier prix. — Guibourd, déjà nommé. 

Second prix. — Emile-Ernest Tambour, né àAuxerre, 

le 10 août 1834. 

Première mention ex œquo. — Dulac, déjà nommé, et 

Lout8 -Ju>es Poiiet, né à Paris. 

Deuxième mention ex œquo. — Charles-Marie-Jules 

Namuray, né à Saint Q lentiu ; 

El Pierre- François-Stanislas Brugnon, né à Arc-les-

Gray (Haute Saônf). 

Troisième mention. — Léon-Philibert Houzé , né à 

Lille. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 AOUT. 

On a appris aujourd'hui au Palais que M. Jules Favre 

avait été victime d'un bien regrettable accident. En faisant 

une promenade à la campagne qu'il habite, M. Jules Fa-

vre est tombé de cheval et s'est cassé le bras. Nous som-

mes heureux d'annoncer que son étal est aussi satisfaisant 

que possible. 

— Hier, à six heures du matin, M. le général Courand, 

inspecteur-général du bataillon des sapeurs-pompiers, 

suivi de son état- major, entrait au Luxembourg pour 

passer la revue d'honneur de ce beau corps et clore son 

inspection générale. 

Le général, après avoir passé le bataillon en revue et 

l'avoir fait manœuvrer sous les ordres du commandant 

de La Condamine, a fail former le carré, puis, d'une voix 

ferme, le général a prononcé un discours dans lequel il 

a rappelé qu'il inspectait le bataillon pour la quatrième 

fois, et qu'il était de plus en plus satisfait de sa belle te-

nue, de sa discipline et de son instruction. 

Le général inspecteur a témoigné sa vive satisfaction 

sur la promptitude avec laquelle les nombreux hommes de 

recrue, arrivés depuis quelques mois seulement, ont été 

instruits et mis en état de rendre des services à la ville de 

Paris. Enfin, le général a terminé en faisant des éloges à 

tout le corps, et son diccours, vivement senti, a été cou-

vert d'uti cri unanime de : « Vive l'Empereur ! » 

— Hier, à huit heures et demie du soir, douze con-

damnés aux travaux forcés ont été extraits de la prison 

de la rue de la Roquette et placés dans une voiture cellu -

laire, pour être transférés au bagne de Brest ; ce sont les 

nommés : 

Eugène Lagache, condamné à dix ans de travaux for-

cés, pour faux ; Bernard Favier, vingt ans, pour viol sur 

une jeune fille âgée de moins de quinze ans ; Pierre-

Alexandre Sainlanloine, dix ans, vol qualifié, étant en 

état de récidive ; Nicolas Bernard, huit ans, pour vola 

qualifiés ; Louis-Constant Louvel, huit ans, pour attentat 

à la pudeur avec violences ; Pierre Goumain et Auguste-

Michel Fenouillet, condamnés à chacun sept ans, pour 

vols qualifiés ; Antoine Massue , dit Guerrier, six ans, 

pour faux: Honoré Marcoml, dit le Nègre, et Arsène-

Eugène Bobot, condamnés à chacun six ans , pour vol 

qualifié ; Auguste Briant, dit Jaubert, cinq ans, pour 

faux, et Alexandre- Jean-Marie Loge, cinq ans, pour vol. 
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oas.mws os FJEA COTSS AU PARÇUIT, 

FACULTE DE DROIT SE PARIS. 

Présidence de M. le doyen Pellat. 

DISTRIBUTION DES PRIX. 

Aujourd'hui a eu lieu, à la Faculté de Droit, la distribu-

tion solennelle des prix pour l'année scolaire 1854-1855. 

Le sujet proposé celte année pour le concours du doc-

torat était ainsi conçu : « Des saisies d'exécution sur les 

« biens des débiteurs d'après le droit romain el le droit 

« français ancien et moderne, et des améliorations dont 

« cette partie de la législation est susceptible. » 

Le rapport sur les Mémoires soumis à la Faculté a été 

fait par M. Démangeai, professeur suppléant. Ensuite M. 

Reboul, secrétaire de la Faculté, a proclamé les huréuts 

dans Tordre suivant : 

CONCOURS DU DOCTORAT. 

Médaille d'or. — M. Jule9-.Edouard Tambour, né à 

Auxerre (Yonne), le 27 août 1831. 

Mention honorable. — M. Joseph-Fra; çois-Auguslin 

Aquaromie, né à Gibraltar, le 26 février 1830. 

CONCOURS DE LICENCE. 

Droit romain. 

Premier prix. — M. Philippe-Jules Dulac, né à Mont-

brisuu 

Sfctîpî-Geraaeio. ..... 865 — 
ParisàOtliane 1230 — 
Paris à Rouen 1282 50 
Rouen au Havre. .. . 700 — 
Nord 922 50 
Chemin de l'Est. ... 970 — 
Paris à Lyon 1230 — 
Lyon à ta iâéditerr. . 1330 — 

1 ParUàGaenetCberb. 
| Midi 

| Gr.central"4eFrance. 
j Dijon à Besançon .... 
j Diep^eet'Féiamp. . . 
I Bordeaux 'à la Teste.. 
| Strasbourg à Bà'le. . . 
| Parif, à Sceaux. 

700 — 
670 — 
622 50 

310 — 

LyonaGenève 695 28 [ Versailles (r. g.). 

Oueat 817 50 i Central-Suisse... 

A l'Opéra-Comique, 28' représentation de Jenny Bell, opéra-
comique en 3 actes, de JIM. Scribe et Auber. Les rôles de 
cet ouvrage seront joués par M" 5 Caroline Duprez et Roulart, 
MM. Couderc, Faure, Delaunay-Riquier et Sainte-Foy. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, la 2" représentation du Père Tur-
lututu, qui a été hier un véritable triomphe pour M. Bouffé; 
une Femme qui mord, joué par MM. Leclère, Ch. Perey et 
M"" G. Bider; le Palais de chrysocale el Furnished apart-
ment. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui samedi à 
eures ei demie, 1" représentation de l'Histoire de Paris six he 

— HIPPODROME 

fiée, Ascension du ballon 

célèbre Godard. Le spectacle sera terminé pat 
Az tecks. 

représentation de l llistoire do Paris. 

Samedi, 11 août, représentation à léné-
train de plaisir aérien dirigé par le 

l'exhibition des 

— JARDIN D HIVER . —Aujourd'hui samedi, snirée musicale. 
M m* Gliymers, Ai"" Helloin, Saûe, MM. Didier et Dubouclwt 
feront entendre les nouveautés les plus remarquables de la 
saison. Orchestre de cinquante musieiens dirigé par Laurent. 

— Aujourd'hui samedi, au Parc d'Asniàres, grande Fête 

de nuit. Deux orchestres, une illumination spleudide, un ma-
gnifique feu d'artilioe, des jeux de toutes sortes, transforme-
ront cet établissement en jardins enchantes. 

— Le prestige des guerres actuelles ne le cède en rien aux 
guerres sous le Consulat, à eu juger par le bombardement 
d'Odessa et la mémoral le bataille de Marengo, que les étran-
gers s'empresseut d'aller voir au Dioraina de l'Etoile, grande 
avenue des Champs-Elysées, 73. 
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SPECTACLES DU il AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Par droit de conquête, le Jeu de l'Amour. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jenny Bell. 

THÉÂTRE ITALIEN. — Mirra. 

VAUDKVILLE . Le Mariage d'Olympe, le Cousin Verdure. 

VARIÉTÉS. — Palais de clirysocalo, le Père Turlumtu. 

GYMNASE. — Madame André, Un Fils de Famille. 

PALAIS-ROÏAL — M
m,

Larifla, les Précieux, le Roman, le Dîner. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 

A MBIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 

G.UT ". - Le Sergent Frédéric, les Modes de l'Exposition. 

THÉÂTRE iv.PÉRut DC CîRQDE. — L'Histoire de Paris. 

C OMTE . -- La Belle aux Cheveux d'or. 

FOLIES. — Périne la Closière, Trois pour un secret. 

DÎLASSÏMENS. — Dzing! Boum, boum! 

LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Paris trop petit. 

FOLIES NOUVELLES. — Pierrot, Ténor léger, Barbe-Bleue. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

le Bêve d'une Nuit d'été, Pierrot clown, Arlequin barbier. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les |onrs. 

H.PPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 
lundis. 

ROBEUT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGII. — Tous les jours de d -ux » »: 

promenade. ■ "I heures 

CHÂTEAU- IÎOIIGE — fyl tqijs. les dimaucîie. i 

CHÂTEAU ET PARC D'ASMEBÊS. — B*| tous ,
 ndis

 «tu 
credis, vendredis et fêtes.

 Iln
aucli»f* 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. Elvs,'.. n 8 
jours, Bataille de Martuigo et Bftmh^me

B
t #"

S
*1( 

"lessj 

AVIS IMPORTAIT. 

bea Insertions légale» doivent être 

adressées directement an bureau du 

journal, aln»î Que celles de MM. le» 

Oaiclers» ministériels, celle» de» Ad 

ntlnlstratlons publiques et antre» 

concernant le» appel» de fond», lee. 

convocation» et avis divers aux ao 

tlonnatres, le» avî» aux créanciers, 

les vente» mobilières et Immobiliè-

res, les vente» de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, pidcements d'nypotnè-

qqe» et jugements. 

t,e prix de la ligne a Insérer de une 

* trois fois est de 1 fr. 5« c. 

Quatre foîw et plus. ... S «5 

Ventes immobilières 

mtm M mm. 

IMMEUBLES[k B4TI680LLES. ■ 
Etude de M" VAIjBRATf, avoué à Paris, rue 

Sainle-Anue, 18. 

Vente sur lici talion, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

Le mercredi 129 août 1855, 

En deux lots, qui pourront être réunis : 

1° D'une MAISON à Batignolles-Monceaux, 

rue delà Santé, 53, formant le premier lot, 

D'un produit de 2,180 fr.; 

Et 2" d'un d Alt DIX propre à bâtir, à Bati-

gnolles-Monceaux, rue Salneuve, 16. 

Mises à prix : 

Premier lot, 22,000 fr. 

Deuxième lot, 2,000 fr. 

S'adressera M* VÀIiBBAY, avoué pourfui-

vant, rue Ste -Anne, 18; 

£t à M" Audouin, avoué présent, rue de Choi-

seul, 2. (4989) 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de SSe dOOWSS, avoué à Paris, rue du 

Botiloi, -i. 

Vente ou Pa!ais-de-Justiee à Paris, le 22 aoûl 
1853, 

D'une aSAISO'*} 3>I3 CAMPAGNE sise à 

Maisons sur Seine (colonie Laffitle) (Seiiie-et-0is>-), 

avenue Eglé, à l'angle des avenues Mehul et Le-
sage. 

Revenu brut : 900 fr. 

Mise à prix : . 10 ,000 fr. 

S'adresser audit M* «SOOSS, avoué poursui 
vaut; 

Et à M. Sergent, syndic, rue Rossini, 10. 

(1986) 

MAISON AVEC JARDIN. 
Etude de M* RICUAH», avoué à Paris, rue 

des Jeûneurs, 42. 

Vente sur licitatiou, en l'audience des criées de 

la Seine, le mercredi 29 aeûl 1855, deux heure» 
de relevée, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Enghien, lieu dit la Maison-Blanche. 

Mise à prix; 15,000 fr. 

S'adresser à M' RICHARD, avoué poursui-

vant, à Paris, rue des Jeûneurs, 42; 

A M» Bujon, avoué présent à la vente, rue Hau-

teville, 21; 

A M» Pqumet, notaire à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, 2. (4978) 

CHEMIN DE FER îï HOUILLÈRES 

DE POETES ET SENECHAS (GARD). 

Les actionnaires des chemin de fer et houillè-

res de Pories qt Sénéchas son' convoqués eu as-
semblée générale extraordinaire le samedi 1" 

septembre prochain, à dix In 'iires du malin, ch 'Z 

Lemardelay, rue Richelieu, 100, pour délibérer 
sur h's propositions relatives : 

1° Aux conventions intervenues avec la Compn-

gnidtlu chemin de 1er de Bességes pour la cons-

truction du chemin- de fer qui doit rel.or les 

ItojiiHèi-és de Portes au chemin de la Méditer 

ranée; . „i,-tù > ',*û<?< uitoïraa «.I J&liiu 
2° Sur i'éiabl sseinent de hauts fourneaux à 

Marseille desti és à consommer une partie dc I 

produ^iiou des houilles et cokes; 

3° Enfin, sur les voies el moyens pour la n'ai i 

sation de ces divers projets el conformément 

l'art. 41 des statuts. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être porteur 

de dix actions au moins. 

Le dépôt des actions doit être fait au plus tard 

le 25 août, chez Xi M. J. Mirés et G', banquiers 

rue Richelieu, 85, a Paris. f 1 4307 J 

ERRATUM. — Dans notre numéro du 8, à l'an 

nonce de là Compagnie d'Armements mari limes 

lisez : Quito 42, et non pas 12 mis par erreur. 

(14300) 

LEBIGRE.SPŒDECAOIITCHOEC 
142, RUE DE RIVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

de l'Arbre-Sec et du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIBES, chaussures, tabliers, coussins, ceintures 

de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 

de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 

foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor 

liments, qualité tï.trantie, prix fixes el très modérés. 

.(14213)* 

GRAND ENTRESOL ré'°33
3
r

'
r

- «'-a 
octobre prochain, composé de 10 t>.

 |0ur
 I 

sur la rue du 29 Juillet avec trois
6063

'
 d

o» 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

(letrniie par le traitement de M™" Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations ions les jours, de 3 a 5 heures, rue 

duMonihabor, 27, près les Tuileries. (14137)* 

eut réf., ' ; 

'Inde fil 41 F S c!b Franceetd
e 

LHrlLEiij casion, DANIEL, n 

mas, 53. (Achat, vente, échange et rén,
 Pa

* 

neufs Si 
8* <te 8 

ut ré
Paratï

0
;' 

CIGARETTES IODÉES 
pour la guérisou INFAILLIBLE des mala"? 
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt

 B
éJ*

d
« 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain \ 

ie SIROP d'écorces d'oranges ameres de J -p 

LAROZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre" les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Étranger. 

PHARMACIE LAROZE, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAWPS, 26, A PARIS. 

0 

CHAUT, 

198 de. 

du Temple, à Paris,et'dans les p r i ûc "ph' " J** 2"»î 

pa 
ra> 

Jos 

lia publication légale des Acte» de Société est obligatoire dans la GAZETTE DKM TRIBUNAUX, IM DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Adjudications après 
faillite. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
s, rue Rossini, s. 

Le H août. 
Consistant en comptoir, bureau, 

commode, chaises, etc. (1577 ) 

Etude de M« LAVOCAT, notaire à 
Paris, quai dc la Tournelle, 37. 

Vente par adjudication après 
faillite, en vertu d'une ordonnance 
de M. le juge-commissaire, 

En l'éluUe et par le ministère dc 
M* Lavocat, notaire à Paris, quai 
dc la Tournelle, 37, 

î.e vendredi dix-sept août mil huit 
cent cinquante-cinq, à midi, 

.D'un fonds de commerce de phar-
macien el de fabricant de pastilles 
médicinales, eiploilé à Paris, rue 
Saint-Martin, 99. 

DÉSIGNATION. 
11 consiste dans : 
t° Les pratique, clientèle et a-

chalandage, y aitachés ; 

2° Le matériel servant à son ex-
ploitation, 

3° Et le droit au bail des lieux où 
il s'exploite. 

Mise à prix , 500 francs. 
Cette mise à prix pourra ôlre 

baissée dans le cas où elle Défe-
rait pas couverte. 

L'adjudicataire sera tenu, en ou-
tre, de prendre les jnarenandises 
qui se trouveront dans le fonds 
suivant Peslimalion qui en sera 
faite par deux experts choisis par 
les parties, et, en cas de besoin, 
d'un troisième pour les dépar-
tager. 

s'adresser, pour les renseigne-
nienis : 

i° A M. Henrionnet, syndic, de-
meurant à Paris, rue Cadet, 13; 

2» Et audit M* Lavocat, notaire. 
(4988) 

Suivant aeio passé devant M» 
BOUDIN-DEVESVRES et son collè-
gue, notaires à Paria, redit M» Bou-
din-nevësvres subsliliian l M» DE-
1.A6RKVOL , son confrère en la 
même ville, momentanément ab-
sent, le deux août, mil huit cehl 
cinquante-cinq, enregistré, 
•Mademoiselle Laure BRONVILLE, 

maîtresse de pension, demeurant a 
Paris, rue des Trois-Bomes, 25, 

El mademoiselle Horlense-Slé-
plianie CARRÉ, maîtresse d'éludés, 
demeurant à Paris, même rue el 
numéro, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
ensionnat de jeunes demoiselles, 
itué à Paris, rue des Trois-Bornes, 

25, où ladite société a son siège. 
La durée de la société a élé tixée 
vingt années consécutives, à par-

tir du premier août mil huit cent 
inquanlc-cinq. Sa raison sociale 
t BRONVILLE et CARRE. Chacune 

des associées a la signature sociale. 
L'apport social dc mademoiselle 

lironvilie consiste dans lapropriélé 
du pensionnat faisant l'objet de la 
société, delà clientèle,des ustensiles, 
meubles et objets mobiliers en dé-
pendant el dans le droit à ia jouis-
sance des lieux où s'exploite ledit 
pensionnat. L'apport de mademoi-
selle Carré consiste dans son in-
dustrie et son travail. 

Signé : B OUDIN . (1874) 

esuies mobilière». 

VBW T ES P A» A UTOltTTÊ DU J B8TICF 

Snl'hOteî des Gommissaires-Pri-
seurs, rueRossini ,2. 

Le 1 1 août. 
Consislont en bureau plat, tables, 

tapis, armoire, chaises, etc. (1578) 

Consistant en glaces, fauteuils, 
canapé, commode, elc. (1579) 

Consislant en bureau, canapé, 
divans, fauteuils, etc. (i580) 

Consislant en table, commode, 
chaises, pendule, glaces, elc, (1581) 

En une maison sise à Montrouge, 
rue des Catacombes, 67. 

Le 12 août. 
Consistant en batterie de cuisine, 

armoire, commode, etc. (1582) 

Sur la place publique de la com-
mune de Bercy. 

Le 12 août. 
Consistant en tahles, commodes 

chaises, glaces, elc. (1583) 

Sur la place d'Arcueil. 
Le 12 août. 

Consistant en tables, chaises 
presse, moulin, elc. (1584) 

Place de la commune de Neuiily. 
Le 12 août. 

Consistant en secrétaire, buffet 
bureau, commodes, etc. (1585) 

Sur la place publique de la com-
mune de Belleville. 

Le 12 août. 
Consistant en chaises, armoire 

tables, glace, charbons, elc. (1586) 

En la commune de Vaugirard. 
Le 12 août. 

CoaBistanl en cemploir, chaises, 
fauteuils, commode, etc. (1587) 

Sur la place publique de la com-
mune de Passy. 

Le 12 août. 
Consistant en tables en noyer 

bureau en noyer, elc. (1588) 

Sur la place publique de Mont 
rouge. 

Le 12 août. 
Consistant en comptoir avec nap 

pe étain, autre en bois, etc, (usa) 

En la place publique de LaCha 
pelle Saint-Denis. 

Le i2 #ioûl. 
Consistant en 25 pierres lumu 

laires et autres pierres, eic. (1590) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 13 août. 

Consistant en un beau mobilier 
industriel, comptoir, elc. (i5»i 

Rue des Bons-Enfants, 4. 
Le 13 août. 

Consislant en comptoirs, balan 
ce», chaises, commode, etc. (1692) 

letier, il ; 

2° Que le capital primitif de la 
sociélé est -augmenté d'un capital 
nominal de quinze cent mille 
francs, qui sera représenté par 
soixante mille aclions de vingt-
cinq francs, actions qui, outre la 
signature du gérant , porteront 
celle d'un membre du conseil de 
surveillance délégué par ledit con-
seil, et qui ne pourront être émise* 
par ie gérant à un prix inférieur 
au minimum qui sera fixé par le 
conseil ; 

3° Que les actions à émettre ne 
donnent droit ni à intérêts, ni à 
cartes de dîner à. lilre de primes; 
que les cartes de. dîner délivrées 
aûï porleurs d'actions émises, soil 
à tilre de prime, soit en rembour-

sement d'actions , contrairement 
aux statuts, "sont annulées et sè-
ront admises en échange d'actions, 
à raison de cinq caries par action, 
el que toutes'les actions indistinc-
tement n'auront droit qu'aux divi-
dendes cl à une pari proportion-
nelle dans le fonds social. 

Signé : V. D' A URIOL el C«. (1868) 

Etude de M" SCHAYE, agréé. 
D'un aclesou» signatures privées, 

fait double à Paris, le premier août 
mil huit cent cinquante-cinq,enre-
gislré même ville, le sept dudit 
mois, folio 147, verso, case 5, par 
c receveur qui a perçu six francs 

pour droits, 
Il apperl : 

Que la société de fait ayant exis 
té enire : 

' M. Alexandre ARTHUR, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'A-
guesseau, 7, 

2» M. John ARTHUR, négociant 
demeurant àClichy, rue de Villiers 
7, pour l'exploitation d'une agenci 
d'affaires et d'un commerce de 
vins, liqueurs , bières et Ihé, avec 
";e t Paris, rue de Castiglione, 

10, est et demeure dissoule, ù par-
tir dudit jour premier août mil 
huit cent cinquante-cinq; 

Que le sieur Alexandre Arthur 
est chargé de la liquidation, qui 
si elle n'était terminée le cinq sep-
tembre mil huit cent cinquante-
cinq, serait faite alors conjointe-
ment par les deux ex-associés. 

Pour extrait : 
Signé : SCHAYÉ. (1875) 

Extrait d'un acte sous signatures 
privées, en date du quatre août 

mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré le même jour, folio Ut. 
recto, case t, reçu pour droits six 
francs. 

Il a élé formé une société en 
nom collectif, entre M.'Louis-Be 
noît DEN1N, marchand tailleur 
place Louvois, 2, et M. Jean-Bap 
tisle-lsiUore BOITEL, commis mar 
chand tailleur, rue Neuve-des-Pe-
lils-Champs , 50, pour continuer 
ensemble le commerce de mar-
haud tailleur, place Louvois, 2. 

où est établi le siège social, pour là 
durée de douze ans, à partir c!u 
premier août mil huit cent cin-
quante-cinq, 

Que la signature et raison sociale 
seront DEMX et BOITEL, qu'elle 
appartiendra aux deux associés 
iudislincleinent. 

Paris, six août mil huit cent cin 
quanle-cinq. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

DENIN. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

BOITEL. (1876) 

D'un procès-verbal de l'assemblée 
des actionnaires de la société géné 
raie de Gastronomie, ayant pou 
raison sociale V. D'AURIOL el C 
tenue le trente juillet dernier, le 
dit procès-vei bal eu date du mê-
me jour, et enregistré à Paris le 
huit août suivant, il résulte que 
1 assemblée a décidé entre autî-
choses : 

■A
t
Pue. \e

 !
ié
J?,, déQnilïr de la so 

cié é est lhé à l'établissement que 
celle-ci possède i Paris, rue Lepel 

RETRAITE D'ASSOCIÉ 

D'un acte sous signatures pri-
ées, fait triple entre les parties à 

Paris le trente et un juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré ;i 

" aris le quatre août mil huil cent 
iùquante-cinq, folio 135, case 6, 

par Pommey qui a reçu six francs 
pour droits, 

Entre : 
i° M. Louis - Maurice HANKE-

RERT, demeurant à Paris, rue dc 
Viarmes, 29 ; 

2- M. Charles-Guillaume AME-
LIN, demeurant à Paris, rue de 
Viarmes, 29 ; 

3- M. Louis BARASSE, demeurant 
à Paris, rue du Bouloi, 17 ; 

U appert que M. Hannebert se 
retire et cesse de faire partie, à 
compler du premier août mil huil 
cent cinquante-cinq, de la société 
AMEI.1N, BARASSÉ et HANNEBERT. 
existant «dire lesdits associés, aux 
termes d'un act : sous signatures 
données en date à Paris du quinze 
février mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré et publié, ledil 
acte modificatif par suile de chan-
gemenl d'astocié de l 'ancienne so-
ciété AUCLAIRE, AMEL1N et BA-
RAsSÉ, constituée par acte du dix 
'uillet mil huit cent cinquante-
trois, aussi enregistré et publié, 
pour l'exploitation d'un cabinet 
d'affaires pour l'achat et la venle 
dc fonds de boulangerie, dit l'In-
ermédiaire des Boulangers, donl 

le siège est à Paris, rue de Viar-
mes, 29 ; 

2° Que ladite société continuera 
de subsister entre les sieurs Ame-
in et Barassé, cointéressés chacun 

pour moitié, et aura toujours son 
siège, rue de Viarmes, 29 ; 

3° Que la nouvelle raison sociale 
sera AY1EL1N et BARASSE. 

Pour extrait : 

Signé : B ARASSÉ OU A MELIN, 

OU A MELIN et BARASSÉ 

(1869; 

rée, contre la remise de quatre ti-
tres d'aclions libérées seulement de 
vingl-cinq francs ; 

2° L'arlicic u est modillé en ces 
termes : le capi laide la société res-
te lixé à cent millions de francs, 
conformément à la délibération 
prise dans l'assemblée générale du 
quatorze janvier mil huit cent cin-
quanie-quati e ; 

l'our toute émission nouvelle 
d'actions, en sus de celles déjà 
faites, que le gérant ingéra ùlije 
aux intérê s de la société, il devra 

consulter ie couseil de sui ve, llancc 
et obtenir son avis favorable; 
JgCes actions no pourront ôlre é-
ojiscs que contre le versement de 
leur moniale intégral j ia régulari-
sai ion des litres se fera à dater du 
premier août ; elle pourra se l'aire 
pendant tout te cours dp ce même 
mois, et à partir d^i premier sep-
tembre prochain il ne sera admis 

tfnfc lâ négociation que des litres 
entièrement libérés; 

Comme conséquence des disposi-
ons ci-dessus , remplaçant, celles 
ui étaient formulées dans l'article 
, en ce qui concerne les appels 

e fonds, les actionnaires qui vou-
raient user du droil dc conserver 

le nombre intégral de leurs aclions 
en complétant le versement dé cent 

ancs, seront tenus d'opérer ce 
ersemenl, dans le délai d'un mois, 

soil du prtnier août ou preniier 
septembre mil huit cent ciuquahtc-

nq; 

Après le trente-un aoûl, les ver-
sements en espèces ne seront plus 
reçus, et la conversion ne pourra 
Dlus s'effectuer que par l'échange de 
notre aclions anciennes de vingt-
inq francs, contre une nouvelle de 

cent franes, entièrement libérée; 
3° Les articles 7 et 52 sont modi-

fiés dc la manière suivante ; 
A l'avenir, l'année sociale com-

mencera ie premier janvier el Uni-
ra le trente-un décembre, et l'as-
semblée générale, pour l'examen 
des comptes du gérant, aura lieu 
-n j r vier ; po.,r l'année couranle 
exercice ne sera que de six mois, 

.ni ont commencélepremierjiiillel 
et finiront le Irente-uii décembre 
mil huil cent cinquante-cinq; 

Les bénéliecs de cel exercice 
ourront être distribués après l'as-
emblee du mois de janvier, et les 
ntérêis dus aux actions seront à 
avenir payés le quinze juillet; 
4" L'assemblée lixe à vingt-cinq 

le nombre d'actions libérées de 
cent francs, nécessaires pour être 
admis aux assemblées générales; 
es articles 53 et 36 sont modifiés 

en ce sens. 
Pour extrait : 

Signé : D UPONT, (wo) 

Suivant acte passé devant M« Du-
pont et son collègue, notaires 
Paris, le neuf août mil huit cent 
cinquante-cinq, enregislré, 

M. Victor-Corentin BONNARD . 
négociant, demeurant à Paris, rué 
de la Cbaussée-d'Antin, 5i, 

Ayant agi au nom et comme gé-
rant de la société V.-C. BONNARD 
et C«, constituée par acte passé de-
vant ledit M' Dupont, levingt-qua 
ire mai mil huit cent cinquante 
trois, enregistré, 

A déposé pour minute audit M" 
Duponl l'extrait d'un procès-verbal 
de l'assemblée générale des action-
naires de la sociélé V.-C. Bonnard 
el C», en date à Paris du vingt-hui 

juilletrnil huiteent cinquanie-cinq 
contenant diverses modification; 
aux statuts de ladite société, 

Lequel extrait dudit procès-ver 
bal est demeuré annexé à l'acle 
dont est extrait. 

Pour faire mentionner ledit acte 
et le faire publier ainsi que toute: 
les modifications contenues dan: 
ledit extrait dudit procès-verbal 
partout où besoin serait, lotit pou 
voir a été donné au porteur d'm 
extrait du procès-verbal de délibé 
ration ci-dessus daté, énoncé et en 
registré, 

Il a été extrait littéralement 
qui suit : 

L'assemblée a pris les décisions 
suivantes : 

1° Le gérant est autorisé à déli 
vrer aux actionnaires une action 
de cent francs, entièrement libé-

emprunts de fonds, devront être 
revêtus de la signature des deux 
associés, faute de quoi ils n'oblige-
ront que celui qui les aura sous-
crits, quand bien même il aurait 
fait usage de la signature sooiaie. 

Pour extrait : 

LAVOCAT . (i87i) 

Elude de W NAUDEAU , avoué à 
Paris, 36, rue Neuve-dcs-l'clils-
Champs. 

D'un aeie sous seings privés, fait 
le huil août mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

Kntre dame Marguerile-Suphie 
BSRWU'niER, veuve de M. Jean-
Claude BObliGliOIS, négociant, el 
épouse en secondes noces de l". 
Joseph-Nicolas, MASSE, et de Jni 
autorisée, demeurant ensemble à 
Paris. riieNeuve-des-Malhurins, 42, 
d'une pari, 

Et M. Adolphe-Nicolas SIMON, 
négociant, et dame Claudine BOUR-
GEOIS, son épouse, de lui uulori-
séé, demeurant ensemble à Paris, 
rue Castiglione, li, d'autre pari, 

Il appert que madame Masse et 
M. Simon onl formé, pour le com-
iKcrce du blanc de fil et de colon 
el la lingcr.e, une société en nom 
collectif, sous la raison BOURGEOIS 
et SIMON, qui commencera le pre-
mier septembre mil huit cent cin-
nuMite-cinq pour finir le premier 
septembre mil huiteent soixante, 
et que madame Masse' et M. Simon 
ont chacun la gérance et la signa-
ture sociale. (1872) 

huit juillet mil huit cinquante-
cinq, enregistré, 

M, Charles-Virgile PIOT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, il, 

Et M Isidore-François-Louis DA-
VID, négociant, demeurant à l'a-
ris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
146. 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif dont l'objet est le 
commerce dc draperie en gros, 

La durée de cetie sociélé a été 
fixée à huit années et cinq mois 
consécutifs, à compter du premier 
août mil huit cent cinquante-cinq. 

Le siège de la soerété eid à Pa 
ris. rue des Fossés-MonlmarU-e, u. 

La raison et la signature sociales 
seront : Virgile PIOT et DAVID 
jeune. 

La signature socialo appartien-
dra aux deux associés qui ne pour-
ront eu faire, usage que pour lej. 

août mil huit cent cinquante-cinq, 
Le gérant, 

H. T RIÂT et C". (1858) 

même mois, déclaratif d
e

 |
a
 (.>„ 

du sieur RAVIER et C% sVppffl 
la société Ravier et C>. msZ 
des sieurs Ravier, TéouleclCoT 
ayant pour objet l'cxpioitaiS 
restaurant dit le r

mci
. 

d .ni le siège ,; ; [, 

Poissonnière, 14 bis ; dit m
 r(t

î 
quence qu'à l'avenir !,, n ,-, .' 

delà faillite seront suivies HZ 
dénomination su'nanie : 

Faillite de la société RAVIHlj 
G', formée pour i 'i xploilalioik 
restaurant dit le Dîner tinum 
ladite sociélé ayant son simlj 
ris, boulevard Poissoun en , 
el composée rie, : i- le sii-ur 
(Louis); 2° le iicur ïésule (lui», 
ie); 3" et le sieur Coulin (Pliilii» 
demeurant toes trois à Pi -

sieurs Ravier et Téoule aiuiituV 
.. , cial, cl le sieur Coulin, rueLiIr* 

dëc%reni la faillite ouverte 'et
 e)i

, te, 6 (N« 12483 du gr.). 

T 

CBR 

fMBUNAL DE COSlERCï 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lite? qui lés ooneernentjlee samedis, 
de dix à quatre heures. 

DECLARATION* DE PAIL.LI1 KS 

Jugements du 9 AOÛT 1&55, gui 

k 

gar 

rin 

fac 

affaires delà société, et à la charge { fixent provitoirement l'ouverture au 

D'un contrat reçu par M« Eugè-
ne-François Lavocat soussigné et 
son collègue, notaires à Paris, le 
quatreaoût mil huit cent cinquante-
cinq, enregislré, 

Passé entre : 
l'M. Jean VINCENOT, employé 

demeurant à Paris, rueNeuve-des 
Petits-Champs, 70, d'une pari; 

2° Et M. Victor-Williams GUVON, 
employé, demeurant à Paris, rue 
Saint-Viclor, 88, d'autre part; 

i A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article premier. 
Il y aura, entre M. Vincenot et M. 

Guyon, une sociélé en nom collec-
tif pour l'exploitation en commun 
d'un fonds de commerce de ftlateur 
de coton, situé à Paris, rue de Po 
liveau ,4o. 

Art. 2. 
La durée de la société sera de 

quinze années entières et consécu-
live.Sj qui commenceront le quinze 
août prochain et finiront, en con-
séquence, le quinze août mil huil 
cent soixante-dix. 

Art. 3. 

La raison et la signature sociales 
seront VINCENOT ét GUYON. 

Art. 4. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue de Poliveau.4o. 

Il pourra Ôlre transféré dans tel 
autre endroit de Paris que leB as 
sociés conviendront. 

Art. 5. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
el affaires de la société. 

En conséquence, il pourra seul 
signer la correspondance, les fac-
tures et quittances, endosser tous 
billets, les acquitter. 

Mais lous billets, effets de corn 
merce et autres engagements ayanl 
pour cause soit des achats de mar-
chandises et ustensiles, et autres 
opérations de la sociélé, soit des 

Elude de M«CAB1T, bui.-sier, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 8. 

D'un acte sous seing privé, en 
dale du quatre août mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Il appert: 

Q.ie la société de commerce, sous 
a raison Wiihelme CONltAD, qui a 

existé entre ce dernier,- négociant, 
demeurant à Paris, rue Vieille-du-
Temple, 'J6, et M. Etienne ROQUES, 
aussi négociant, demeurant à KartS, 
rue de Rivoli, 50, est el demeure 
dissoute, d'un commun accord, à 
compter du quinze juillet mil huil 
cent cinquante-cinq. 

La liquidation sera faite par les 
soins de M. E ienne. Roques, qui si-
gnera: W.CONRAD, en liquidation. 
A cet effet, lous les pouvoirs les 
pius étendus lui sont donnés par 
si. Conrad. 

S:gné : C ABIT . (1873) 

d'inscrire suc- les registres de ia 
société lous les engagements qu'ils 
contracteront avec ladite signa-
ture. 

M. Piol apporte à ladite sociélé: 
i" Le fonds de commerce de dra-

perie en gros qu'il exploitait, rue 
des Fossés-lionlmaiire, il, la cli-
entèle5 et l'achalandage y aitachés, 
les recouvrements qui en dépen-
dent et ic droit à la jouissance. des 
lieux où il s'exploite ; 

2» Et la somme de deux cent mille 
francs en espèces qu'il a versée 
dans la caisse sociale. 

M. David apporte à ladite so-
ciété i 

I» Ses relations, sa clientèle cl 
tout ce qui s'y rattache ; 

2°Etla somme de cinquante mille 
francs en espèces qu'il a versée 
dans ia caisse sociale. 

11 a élé dit qu'en cas de décès de 
l'un des associés avant l'expiration 
de, la sociélé, elle continuerait en-
tre le survivant et. les héritiers el 
représentants du pré-lécédé pen-
dant le lenips lixé pour sa dorée ; 
toutefois, que dans ce cas, l'a socié 
-urvivant aurait seul la signature 
sociale qui resterait la même. 

(1877.) 

dit jour : 

De la sociélé N1VET e! PICARD, 
nids de nouveautés, rue J tcob, i, 
composée de Louis-Antoine Nivet 
et de Pierre-Adrien Picard , de-
meurant tous deux au siégé social; 
nomme M. Larenaudière juge-
commissaire, et M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N° 
12570 du gi\); 

De la société CAMUS frères, nég., 
rue, St-Victbr, 16, composée de : 1° 
Jules-Saint-Albin Camus, et 2» Ar-
mand Camus; nomme M. Larenau-
dière juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Cbabannais, 8, syndic 
provisoire (N° 12571 du gr.); 

De la société GODAR LOOS, THO 
MAS et C«, nég., boulevard Pois-
onnière , 30 , et le sieur Godar 

Loos en son nom personnel; nom-
me M. Larenaudière juge-commls-
aire, et M. Lacoste, rue Chaban-

nais, 8, syndic provisoire (N° 12572 
lu gr.;. 

CONVOCATIONS DE CRJSAKiCTEKS 

Sont tmi tes d se rtndreau Tribunal 

ie commerce de Paris , salle des as-

semolées des faillites , UU. Uscréan 
ciers 1 

Cabinet de M. GARRET, rue 
Montmartre, 48. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris ie neuf aoûl, en-
registré à Paris le dix août mil 
huit cent cinquante-cinq, parPom-
mey qui a reçu six francs, 

Entre M. Jean-Alexandre PAS-
QUAL, rentier, demeurant à Paris, 
rue Grange-Batelière, 16 , 

Et M.Jean-Baptiste PICOT, com 
mis négociant, demeurant à Paris, 
rue Jacob, 46, 

A élé extrait ce qui suit : 
Une société en nom collectif esl 

formée entre les susnommés sous 
la raison sociale PASQUAL et PI-
COT. 

Elle a pour objet la vente el l'a 
chat en gros et en délail et le coin 
merce de passemenleries, ruban -
neries et autres articles de la mê 
me partie. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, dans une maison neuve, rue 
Saint-Honoré, au coin de la rue de 
l'Echelle (non encore numérotée). 

La durée de la société est fixée à 
six, neuf, douze, quinze ou dix-
huit années, qui commenceront le 
premier octobre mil huit ceul cin-

quante-cinq; elle pourra être dis-
soute par l'un ou l'autre des asso-
ciés au bout des six, neuf, douze, 
quinze ou dix-huit années, en pré-
venant par écrit six mois à l'a-
vance. 

La signature sociale sera PAS 
QUAL et PICOT. 

Le capital social est fixéàlasom 
me de soixante mille francs, dout 
quarante mille francs fournis par 
M. Pasqual, et vingt mille francs 
par .M. Picot. 

Les bénéfices de la sociélé el le3 
perles, s'il y en a, seront partagés 
par moilié entre les parlies. 

Pour déposer les présentes el 
les faire publier, tous pouvoirs-out 
élé donnés au porteur. 

Pour extrait en vertu des pou 
voirs ci-dessus. 

GARRET. (1873) 

Par acte reçu par M» Bournet-
Verron.s notaire à Paris, le viagt-

SOCIETÉ '.ENERALE DES GYMNA-
SES DE FRANCE. 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale du trente juillet mil nui 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
Ireute-uu dudit, par M, Pommey 
qui a perçu six francs, 

Il a été formé une société en nom 
collectif eulre M. Hippolyle TRIAT, 
professeur do gymmst q ie,demeu 
rant à Paris, avenue Montaigne, 36 
d'une pari, 

Et en commandite seulement à 
l'égard de toutes les personnes qui 
souscriront des actions et en de-
viendront porleurs, d'aulre pari. 

La raison sociale sera Hippolyte 
TRIAT et C'. 

Le litre et la dénomination delà 
société seront: Société générale des 
gymnases de France. 

La société a pour objet la créa-
lion et l'exploitation de plusieurs 
gymnases, tant à Paris que dam 
les départements, d'après la mé-
thode gymnastique Trial, appli-
quée à la régénération physique de 
l'homme. 

La société est formée pour cin-
quante années, qui commenceront 
le jour de la publication légale de 
l'acle de société. 

Le -ié.e social esl établi à Paris, 
Fautio r.-Moiitm u'tre,3j,. t lesiége 
d'expluilaiion dans le premier éta-
blissement déjà créé et en pleine 
aelivité, avenue Montaigne, 36, à 
Paris , dénommé Gymnase Nor-
mal. . 

Lo capital social a été fixé à cinq 
millions de francs, et sera repré-
senté par deux cent cinquante mille 
aclions de vingt franes chacune au 
porteur, divisées en cinq série 
toutefois, il pouria être créé de: 
litres de deux, cinq, dix, vingt el 
vingt-cinq ae.iions. 

Les aclions seront remboursées 
!a volonté des porteurs par un 
cours trimestriel de gymnastiqu 
dans un des gymnases de la so 
ciélé. 

Au moyen dc l'apport, par U 
Triât, du Gymnase Normal ci-des-
sus désigné, la société est présente 
ment constiluée. 

Les affaires de la sociélé seront 
gérées par M. Hippolyle Trial, qu 
a lous pouvoirs pour adminis 
trertanl activement que passive 
ment. M. Triât a seul M signature 
sociale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les besoins de la 
société. 

Pour extrait, à Paris, le premier 

Jugement du Tribunal ne 0 
roerce de la Saine, du soja... Ut 
lequel dil que la vérilaMe 
graphe du nom du fuilli esLMOfS, 
que son prénom esl Isidor; m 
jugement déclaratif du 10 MU 
dernier s'applique au sieurl* 
Moyse ayanl fait le coinnirceM 

noms Isidor Maycr; qui 
ent.jugement vaudra recliflcainl 
n ce sens de celui du 1 0 janvitr,» 

qu'à l'avenir les opérations seret-
suivies sous la dénominalioii » 
vanle : 

Faillite du sieur MOYSE II 
il Isidor MAYiiK, fab. de 

demeurant à Paris, rue du m-
Carreau, 14 (N» 12491 (lu gr. . 

CONCORDATS. 

Du sieur JULLIARD (Claude), md 
e bois et commiss. à la gare d'I 
ry, sur le quai, 30, le 16 août à 9 

heures (N° 12335 du gr.); 

Du sieur LETELL1ER (Auguste 
md de vins à Neuiily, avenue des 
Thèmes, 49, le 17 août à 8 heures 
(N° 12095 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-

laide vingt jours, d dater de ce jour 

leurs titres de créances , accompagné; 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
diculif des sommes à reclamer, il si 
les créanciers : 

De la société RAVIER et C«, for 
mée pour l'exploitation du resiau 
rant dit le Dîner universel, boule 
vard Poissonnière, 14 bis, et coin 
posée de : 1° le sieur Ravier (Louis); 
i" le sieur Téoule (Auguste), 3° el le 
sieur Coutin (Philippe), deineuran' 
tous trois à Paris, les sieurs Ravie: 
et Téoule au siège social, et le sieu 
Coulin, rue Lafayetle, 6, enlre les 
mains de M Pascal, place de 
Bourse, 4, sjndic de la faillite (N 
12183 du gr.); 

Du sieur MOYSE (Isidor) dil Isi-
dor MAYEK, fab. de ganls, rue du 
Petit-Carreau, 14, enire les mains 
de M. Crampel, rue Si-Marc, 6, syn 
die de la faillite ,N« 12494 du gr.); 

Du sieur COHEN, nég., rue Ram 
buteau, 20, entre les mains de M 
Hcrou , rue de Paradis-Poisson 
nière, 55, syndic dc ta faiilile (N 
12350 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49î 

Ue la loi du 28 nmi i»Sl , être procéda 
à la veriflcution des créances, <)u 
commencera immédiatement apri 

l'expirationd' ce délai. 

ASSEMBLÉES Dit 11 AOUT IHl-

NEUF HEURES : Diot, fab. de £]"• 
peaux dc paille, synd.— Chao 'j-
seau, nég-, id.— Levral f'Crev); 

bric, de pelles, vérif — Cal)""" 
Simon, tapissier, id . — Meriel pe-

re, gravalicr, clôl.-Ponl,»"0» 
directeur de cercle, id -
ny-Lovato, nég.,ifi.-SOom« 
Wagner, brasserie, id.-L««*-
be, boulanger, conc. - Bouiuri. 
nég. comuïïss., j<l.- Theuriu, r* 
tauraleur.id. -Tazé, pi"** 
id. - Sorel el C«, fab. de bouoa 
redd. de comples. - Soro.p 
sonnellcmenl, id. - Boui geoi- » 
C; directeurs de Ihéâlre, m. 

rt
nn (Toarfl, ID' 

cerot « 

Jugement du Tribunal de com-
merce de laSeine, du 10 juillet 1855 
\equel dit que le jugement du 3 du 

DIX HEURES 112 : Gongeard, 
maçon, vérif.-Malarlic, re" 

C», teinturiers, clôt. -ÇorJ'J 
bonnetier, reddition de coup"» 

-Blanadel, tailleur, id.
 M 

MIDI : Gillel deGr.indmonl.aw 
gérant de mines, syna. - ^ 

nanl, chapelier, 'd ..-P '»°
r
V 

devins, verif.-Noel, Roger,"* 

dilion de comples. 
UNE HEURE : Maïsse et C', m 

clôt. - Hébert et C, fab- «' 

micelle, redd. de compter 

8épar«tions. 

Jugement de séparation.de ^; 
entre Hé.lène-Constanee LI 

SEUH el Vincenl-Joseph 

à Paris, rue de la Cal»""' 

S. Bollet, avoué.
 de

 cerf 
Jugement de séparation a« ^ 

et de biens entre ^
nr

'
r

H0£ 
CREZ et Joseph-Elwiior ^ 

SEL, à Vaugirard , Grau j 
M h >,ni . avoue. ._ 

d 

11 

a 

si 
d 

fi 

V 

d 

t 

Jugement de séparant ^ 
entre Hermance-Céciis 

rite SIROU et AjbertTBO»
 (j

 , 

à Pai Dauphin" 1 
Gheerbranl. avoué.

 b eIli
ir 

séparation Çf " ,s!» 

Claude-François MORI*, 

Jugement de . 
tre Louise-Antoine 

nçoia ^"'""iiinieii"' 
nel.e, près p\rb. rue^ 
selle, 56. -A. RoWrr^o^^ 

»*eé» etjnl»"*»'" 
Duaaoût.85

5
.-M™fh

a
r> 

ans, rue de Longchajnp,^^,^ 

M 
lot 
St-Lazare 

deCP$ Cordier, 2* ans, rue 
Bureau, 57 ans, i» 

48.- M.deLaserdo 

»02. 
hieux, 62 ans, rueVide-

; 
M. Dupont, 80 

Carreau 

du ' 
1'» 

- Mlle V il
*Wt$ 

impasse Sl-Claude, 4.
 lippe

jiH;, 

,ar-le, 33 ans, rue
 p

,
he

,,
l
V.'i 

■' Fallu Du pare.
 uo

d,». 

°- 'U.rne.'. 

— Mlle 
Sle-Appoline 

«8 
ans, rue Stc-Croix, U 

son, 40 ans, r"
e

!
le

ins ru
«' 

-MmeFioger, 54-ans, , 
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